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A(rrES î>u P O U V O I R C E N T R A L 

^ Pîtges 
')94B 19 oet. Ordonnance n" portant code de la nationalité 

française {à rexeepilon des articles 41, 81, 82, 83, 
HZ et 114). (Arrêté de promulgation n* 626 a.a. du 
25avriH953) 244 

2 nov. lïécret 45-2698, relatif aux formalités qui doivent 
être observées dans l'instruction des déclarations de 
nationalité, des demandes de naturjijisation ou de ré­
intégration et de demande tendant à obtenir l'auto­
risation de perdrfi la qualité de Français. (Arrêté de 
promulgation n" 626 a.a, du 2fS avril 1953) 2o5 

37 sept- Décret n" 46-2094. relatif à la détermination du terri­
toire français pour l'appticalion du code de la naito-
nalité. (Arrêté de promulgation n" 626 a.a. du 25 
avril 1933) 257 

16 oct. Loi n" 46-223fi, complétant l'article 8 de l'ordonnance 
du 19 oclofire J94S pùvtml code de la nalionaltté 
française. (Arrêté de promulgation n''626 a.a. du 25 
avril 19S3) 258 

1947 9 oct. Décret n" 47-1938. déterminant les conditions dans ies-
quelles s'effectuera la preuve de l'action dans la ré­
sistance, pour l'obtention de la naturalisation et de 
laréintégnition. (Arrêté de promulgation n"626 a a. 
du 25 avril 1953) 288 

1950 3 avril Loi n ' 60-399, relative à la francisation du nom patro­
nymique et du prénom des étrangers. (Arrêié de pro­
mulgation n- 626 a . a . du 25 avril 1953J â58 

4951 15 fév. Décret n» 51-181, modifiant le décret n" 45-2698 du 2 
novembre 1945 en ce qui concerne la procédure de 
refus de la nationalité pour mauvais état de santé ou 
risque de charge pour la collectivité. (Arrêté de prô f 
miilgation n" 626 a.a. du 35 avril 1953) 259 

24 mai Loi n" 91-658, modifiant certaines dispositions du code 
de la nationalité française relatives à l'acquisition de 
la nationalité française par mariage. (Arrêté de pro­
mulgation n" 6Î6 a.a. du 25 avril 1953) 260 

1953 24 fév. Décret n** 5.^-161. déterminant les modaliiés d'applica­
tion du code de la nationalité française dans les ter­
ritoires d'outre-mer. (Arrêté de promulgation n° 626 
a.a. du25avnH953) 260 

r»\IVTi^: O F F I C I E L L E 

-\CTF:S O U P O U V O I R C E X T R A I , 

ARRETE n" 626 a.a., promulguant des actes du pooToii; centnL 

(Du 25 avril 1953) 

Le gouverneur des Etablissements ' français de l'Océanïe, chevalîfir 
de !a légion d'honneur, 

V u le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
nement du territoire et les actes modificatifs suteéquent^ ; 

V u la dépêche ministérielle n ' 511 d-.i tO septembre 1931 relative^ 
à la promulgation et à la publication des lois, décrets, arrêtés et iiui-
tttictions ministériels \ 

Arrête ; 
Article 1er.— Sont promulgués dans le territoire ties Etablissements 

français de l'Océanie, pour y être exécutés selon leur forme et teneur : 
— l'ordonnance n" 45-2441 du 19 octobre 1945 portant code de 

la nationalité française (à l'execption des articles 41, 80, 81, 82, 83, 
113 et 134} (J,O.B.F, 20 octobre 1945 — p. 6701) et rectif icatif 
(J.O.R.F. 3 novembre 1945 — p. 7206) (J.O.R.F. 3 décembre 1945, 
p. 8004) (J.O.R.F. 27 décembre 1945, p. 8609) (J.O.R.F. 7 mars 1946, 
p. 1928) ; 

— le décret n'' 45-2698 du 2 novembre 1945 relatif aux formalités 
qui doivent être oiiSârTées dans l'instruction âes Melaràtions à& aâ-
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tionaUté, des demandes de naturalisation ou de réintégration et des de­
mandes tendant à obtenir l'autorisation de perdre la qualité de Français 
(J.O.R.F. 4 novembre 1945 — p. 7252) ; 

— le décret n" 46-2034 du 27 septembre 1946 relatif à la détermi­
nation du territoire français poijr l'application du code de la nationalité 
(J.O.R.F. 29 septembre 1946, p. 8288) ; 

— la loi n" 46-2236 du 16 octobre 1946 complétant l'article 8 de 
l'ordonnance du 19 octobre 1945 portant code de la nationalité française 
(J.O.B.F. 17 octobre 1946 — p. 8799) ; 

— !e décret n'* 47-1938 du 7 octobre 1947 déterminant les condi-
tionê dans lesquelles s'effectuera la preuve de l'action dans la résistance 
pour l'obtention de la naturalisation et de la réintégration (J.O.R.F. 9 
octobre 1947 — p. 10047) ; 

la loi n" 50-399 du 3 avril 1950 relative à la francisation du 
nom patWînymique et du pirénom dm étrangers (J.O.R.F. 6 avril 1950 
— p. 3703); 

— le décret n" 51-181 du 15 février 1951 modifiant le décret 45-
2698 du 2 novembre 1945 en ce qui concerne la procédure de refus 
de la nationalité française pour mauvais état de santé ou risque de 
«barge pour la collectivité (J.O.R.P. 17 février 1951 — p. 1681) ; 

— la loi n" 51-658 du 24 mai 1951 modifiant certaines diâpositions 
du code de la nationalité française relatives à l'acquisition de la na­
tionalité française par mariage (J.O.B.F. 31 mai 1951 — p. 5738) ; 

— le décret n" 53-161 du 24 février 1953 déterminant les modalités 
d'application du code de la nationalité française dans les terrïtoirefe 
d'outre-mer (J.O.R.F. 27 février 1953 — p. 1984). 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et publié 
partout où besoin sera. 

Papeete, le 25 avril 1953 
B. PETÏTBON. 

O R D O N N A N C E n" 4 5 - 2 4 4 1 portant code de la nationalité 
française. 

( D u 19 octobre 1 9 4 5 ) 

E X P O S E D E S M O T I F S 

Les différentes lois sur l a imtionalité qu i se sont succédées 
depuig l a révolution de 1789 ont marqué les étapes d'une évo­
lut ion constante vers une précision toujours plus grande à l a 
fois dans les conditions d 'at tr ibut ion , d 'acquisit ion ou de 
perte de l a qualité de Frmiçais et dans l a notion elle-même de 
nationalité. D 'une part , les dispositions tout à fa i t s ommai ­
res contenues dans le code c i v i l ont été complétées et sou­
mises à une analyse de .plus en plus étroite qu i laisse t o u ­
jours moins de place à l'interprétation jurisprudentLelle, D ' a u ­
tre part , l a nationalité considérée d 'abord comme un pur élé­
ment de l'état des personnea, a f i n i par apparaître, à l a suite 
noiamment^ d'axrêts retentissants de l a cour de ra>̂ >'a ion uos-
téi-ieurs à l a première guerre mondiale , comme une véri­
table inst i tut ion autonome qiù, malgr<é sa place dans le code 
c i v i l , appartient au dro i t publ i c . 

De cette double tendance est née l a l o i d u 10 août 1927, qu i 
se situe eu dehors du cadre du code c i v i l . Dans l a période gu i 
a précédé l a deusièriie guerre mondia le et pendant l a guerre 
elle-même, des modifications profondes ont été apportées à l a 
l o i sur l a nationalité ; les unes répondent à u n légitime souci 
de réforme, les autres ont été dictêf» par les circonstances ex ­
ceptionnelles. 

A côté de l a l o i d u 1 0 août Î 9 2 7 existent des textes épars qu i 
sont r d a t l f s à l ' a t t r ibut ion , à l 'acquis i t ion ou à l a porte de 
l a qualité de Français. 

I l a p a r u que le moment était venu de les rassembler en 
u n seul dpeument Ce code de l a nationalité française devait 

également apporter à l a législation actuellement en vigueur 
les modif ications suggérées par les travaux de droi t comparé 
et l'évolution de l a jurisprudence et rendues nécessaires par 
l'état démographique eft soLÎa! de l a nation. I l convenait enfin 
d'énoncer les règles du contentieux de l a nationalité française. 

Exposées suivant une méthode analytique, les diaposifions de-
ce code se groupent en six titres précédés d 'un t i tre prél imi­
naire qu i contient des dispositions générales relatives n o t a m ­
ment aux conflits an/tre l a l o i et les accords internationaux, 
aux ccffliflits de lois dans le temps et à l a définition du t e r r i ­
toire qu i sert de cadre à r a p p l i c a t i o n de l a l o i . 

L e t i tre 1er est re la t i f aux changements de ' nationalité r é ­
sultant des traités et des accords intematipnaux. 

Les trois titres qu i le suivent ( I I , I I I et I V ) édîctent l e » 
conditions de l 'a t t r ibut ion , de l 'acquis it ion et de l a pertç 
de l a nationalité française. I ls constituent, avec le t i tre V q u i 
contient les formalités substantielles, l a part ie t rad i t ionne l le 
qui , jusqu'à présent^ a fa i t l 'objet des lo is successives sur l a 
nationalité. 

L e t i t re V I traite d u contentieux de l a nationalité. 
L e nouveau texte apporte d 'abord à l a législation antérieure 

des réformes d'ordre général. 
1.— Comme dans l a l o i d u 10 août 1927, l'at^quisition de la . 

qualité de Françau se présente sous deux formes essentielle­
ment différentes selon qu 'e l le est ou non déterminée par l a . 
volonté positive de l'exécutif. C'est-à-dire, d'une part , l a n a ­
turalisation et Za réintégration yjui ont eu à toutes les époqties 
de l 'h isto ire du droi t le caractère d'une faveur, d'autre p a r t , 
racquis i t i on par déclatation, par le bienfait de l a l o i (jure 
soli), par mariage, où l a l o i elle-même, dans certaines c o n d i ­
tions, confère à l'intéressé u n dro i t . 

I l a paru que cette d iscr iminat ion capitale devait être c o n ­
servée. Mais le code élargit, d'une part , les cas des n a t u r a l i ­
sations sans condit ion de stage (pères de fami l l e nombreuse, 
engagés volontaires pour l a durée de l a guerre, combattante, 
résistants, naturalisations exceptionnelles) ; d 'autre part , i l 
généralise pour les axitres acquisitions ce qu'on appelle le 
contrôle de dignité exercé par le Gouvernement. 

Ce contrôle, qui existait pour les déclarations et pour les 
acquisitions par mariage, est étend» aux acquisitions jure sali^ 
E n outre, le refus de l 'acquis i t ion peut être prononcé, non 
seulement pour indignité, mais pour défaut d 'assimilat ion 
et pour grave incapacité physique ou mentale. 

Ces trois éléments : moralité, assimilation, état de santé ^ 
ont p a r u essentiels dons tous les cas d 'acquisit ion, mise à 
part l a réintégration et, dans une certaine mesure (laissée à 
l'appréciation d u Gouvernement) , le mariage. C'est a ins i qu ' i l s 
sont devenus pour l a natural isat ion des conditions de rece ­
vabilité. 

n . — Dans les diverses hypothèses où l a l o i sur l a n a t i o ­
nalité permettait l 'exercice d 'un droi t d'option soit en vue de 
décliner, soit en vue de répudier l a nationalité française- cette 
option devait ôtre faite d a m l'année suivant l a majorité de 
l'intéressé. Ce système avait des inconvénients : notamment 
i l prolongeait l ' incertitude sur l a nationalité qui do i t être, 
d'après le pr inc ipe généralement admis, définitivsmeat fixée 
à l a date de l a majorité, et i l obligeait le recrutement à r c ' -
tarder d 'un an l ' incorporat ion de ces jaunes gens, ce q u i ne 
laissait pas d'être préjudiciable, même et surtout pour les i n ­
téressés. Dans ces eonditimis, l a période pendant laquelle p o u r ­
ra s'exercer le dro i t d 'option a été réduit* à s ix mois et r e ­
portée immédiatement avant l a date ds l a majorité, 

L a première conséquence de cette réforme est de rendre 
inutiles les d i s p o s i t i o n gu i permettaient l 'acquis it ion de l a 
qualité de Français en raison de la part ic ipat ion aux opéra-
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tians d u recrutement précédée d'une déclaration d ' intention, 
conformément aux lois mîlîtairos, car le f i ls d'étran-ger appe­
l é désormais sous les drapeaux avec les jeuneg gens de sa 
classe d'âge deviendra Français dans les conditions du droi t 
commun. L'engagement volontaiiîe ou le simple fa i t d ' n 'avoir 
pas çxcipé de son extranéité l u i feront perdre l a faculté de 
décliner ou de répudier, selon le cas. ' 

Toutefois, une telle réforme supposait l a m o d i E c a t i o n des 
règles traditionnelles de l a capacité. L ' o p t i o n devait se fa i re 
en dehors de l ' inf luence de représentants légal. C'est a ins i que, 
confoimément à une tendance qui s'est fa i t j our en plusieurs 
matières, le mineur pourra exercer son option et au:«i, d ' a i l ­
leurs, demander l a natur^lisatio^n, è par t i r de î'âgo de d i x - 1 
huit aiis, sans aucune autorisation. A d i x - h u i t ans, en effet, 
l e mineur qui peut contracter u n engagement dans l'armée ' 
do i t pouvoir se prononcer seul sur l a question de sa propre 
natjon alité. 

De seize à d i x - h u i t ans l 'autorisation d u représentant légal 
sera nécessaire. Au-dessous de seize ans i l y aura représenta­
t ion. 

I I I . — L a notion de résidence a fait l 'objet d'une analyse 
t[ui a conduit à distinguer l a résidence instantanée qu i cons- | 
titue, lorsqu'el le est requise, une condit ion de validité de i 
l 'acquis i t ion de l a nationalité français» et l a résidente continue | 
ou stage (résidence habituel le) , qui essentiellement fa i t pré- \ 
sumer de l 'assimilat ion et q u i , par cela même, n 'a pas u n j 
caractère absolu. L a condit ion de stage, déjà exprimée en m a - | 
tière de natural isat ion, a été introduite dans les déclarations | 
et dans les acquisitions jure sûli, car l ' ass imi lat ion d o i t . être j 
à l a base de toutes les acquisitions de l a qualité de Français, 1 
L a durée de ce stage a été fixéq d'une façon générale à c inq 1 
«na. Inut i le en cas de réintégration, elle est susceptible d'être ' 
réduite ou même supprimée s ' i l s'agit d'une natural isat ion, car ; 
l e Gouvernement reste toujours maître de sa décision sur le • 
fond ; dans les autrea cas, à l 'exception de ce lui de l a femme | 
étrangère qu i épouse un Français et de celui de l 'enfant r e - \ 
c u e i l l i ou adapté par un Français, elle est toujours nécassaire. ; 

E n f i n , l a résidence ainsi analysée et définie, si el le doit , ] 
avant toute chose, avoir u n caractère légal, c'est-à-dire con- | 
forme aux lois sur le séjour des étrangers en France , ne j 
saurait -être enfermée dans les l imites fixées, pour d ' a u ­
tres raisons, par l'autorité administrat ive . C'est ainsi que | 
l'étranger davra , pom- être considéré comme résidant en F r a n ­
ce, être t i tu la ire d'une autorisation de séjour régulière et, n a - i 
turel lement, n'être frappé n i d 'expulsion, n i d'assignation à l 
résidence. Mais on ne pourra pas l u i opposer, conformément \ 
au décret du 12 novembre 1938, que son autorisation de séjour -
ne l u i a été accordée que pour une durée égale ou inférieure h ) 
u n ara. Ceci fa i t d 'a i l leurs l 'objet d'une disposition expresse. ; 

Le code de l a nationalité apporte au système de l a l o i du I 
10 août 1927 des modif icat ions sur des points part icul iers , i 

I , — L a législation précédente avait admis l ' a t t r ibut ion de ; 
l a nationalité française en raison de l a f i l ia t i on maternel le , ; 
mais seulement lorsque l 'enfant était né en France. L e code ) 
contient îi cet égard deux dispositions nouvelles. j 

1" L ' en fant né hors de France d'un apatride et d'une F r a n ­
çaise est Français, solution logique qu'en l'absence de textes 
l a jurisprudence et l a pratique administrat ive avaient été 
contraintes de rejeter ; 

2" L'enfant,né hors de Frmice d 'un étranger et d'une Fra!n-
'çaise est Français, avec toutefois l a faculté de répudier. 

Cette mesure, recommandée en 1933 par l a conférenee pana-
méricaine do Montevideo, était pratiquée par tous les Etats 
ïàe l 'Amérique lat ine et a été adoptée par les E t a t s - U n i s en 
1934, sous certaines réser\'es concernant l a résidence, puis en * 
1940, dans le code de l a nationalité des U . S . A . E l l e existe 

également dans le dro i t soviétique et le dro i t ottoman. E l l e 
répond à un souci de logique, car l 'enfant, quel que soit le 
l i eu de sa naissance, est pour partie de sang français, et à u n 
souci d'équité, car nombreuses sont les Françaises q u i , s 'é-
tant expatriées a ro(Ta6ian d 'un mariage avec un étranger, 
sont revenues en France avec leurs enfants, à l a suite de l ' a b a n ­
don par le père, de son dôcès, d'une séparation ou d 'un d ivorce ; 
ces enfants, qu i n'avaient pour ressource que de demander l a 
natural isat ion, doivent au contraire être Français de naissance. 
N u l ne conteste, d 'a i l leurs , qus cette solution e:-,t conforme à 
l'intérêt nat ional . E l l e se heurte néanmoins à une objection^ car 
elle créé des conflits de lois relati fs à l a double nationalité 
qu i sera attribués aux intéressés. Mais U est apparu que les 
conflits de ce genre, gu i sont nécessairement fréquents dans l a 
l o i interne sur l a nationalité, ne pouvaient être évités ou r é ­
solus que sur le p l a n internot ional . 

I L — L a l o i d u 10 août 192? avait profondément réforme 
le dro i t antérieur en ce qui concerne l 'acquis i t ion de l a n a ­
tionalité française par la femme en raison d u mariage. P a r 
suite d'une interprétation erronée d u pr inc ipe de l 'autonomie de 
l a volonté, elle aviait écarté cet autre pr inc ipe , qu i est t r a d i t i o n ­
nel en France, de l'unité de nationalité des époux, en imposant 
h l'étrangère qui veut devenir Française l ' ob l igat ion de réclamer 
expressément l a nationalité française de son m a r i . L a seule 
chose pourtant quo l a liberté de l a femme exige, c'est l a pos­
sibilité d 'un choix. I l était faci le de concil ier cette idée avec 
le pr inc ipe de l'unité do nationalité ea r e n v c s a n t les termes 
de l'opération : l'étrangère qu i épouse ' un Français devient 
Française, mais elle l a faculté de décliner cette acquisit ion. 

Quant à l a Française qui épouse u n étranger, l a solution d u 
décret du 12 novembre 1938 a été conservée pour des cons i ­
dérations d'intérêt publ i c , tout en Smaintenant sauf le l ibre éhoix 
de l a femme : el le restera Française, à moins qu'elle ne répu­
die expressément sa nationalité d 'origine. 

I I I . — Des mesures ont été prises en faveur des enfants t r o u ­
vés, recuei l l is et assistés. D 'abord une présomption de n a i s ­
sance en France pour l 'enfant nouveau-né trouvé en France. 
Pour les autres, l a faculté d'acquérir par déclaration l a qualité 
de Français. 

I V . — Les dispositions relatives aux incapacités frappant les 
naturalisés et à l a déchéance de l a nationalité française ont été 
modifiées dans un sens plus lîbérïd. Par contre, sauf dans des 
cas exceptionnels,, l ' i n d i v i d u déchu de l a qualité de Français 
ne pourra être réintégré. 

V . — E n matière de perte de l a nationalité française, les m e ­
sures prises à l 'occasion des circonstances de guerre ont été 
abrogées et l 'on est revenu en pr inc ipe aux solutions d u dro i t 
commun, 11 a paru toutefois que pendant l a période de r e c o i ^ -
tructîon nationale, les hommes âgés de moins de cinquante ans 
devaient, pour être libérés de leur allégeance française, en cas 
de natural isat ion à l'étranger, obtenir l 'autorisation du G o u ­
vernement français., ^ 

I l y avait l i eu enfin de l i m i t e r l a transmission de l a n a t i o ­
nalité française jure sanguînis entre personnes fixées à l'étran^ 
ger depuis plusieurs générations et qu i n'ont pas con:jervé l a 
possession d'état de Français. 

L e t i t re V I intitulé : « D u contentieux de là nationalité » a 
pour but de déterminer de quelle façon seront tranchées les 
contestations sur l a nationalité. Ses éléments sont tirés de l a 
doctrine et de l a jurisprudence : l a ju r id i c t i on c iv i le est. l a 
seule compétente parce que l a nationalité est considérée, dans 
l 'objet auquel le l i en d'allégeance s 'applique, comme un élément 
de l'état des personnes ; le procureur de l a République est t o u ­
jours partie à l ' instance parce que l'intérêt publ ic est toujours 
en jeu chaque fois que se pose l a question de nationalité. I l c o n ­
venait aussi de reconnaître au jugement sur l a nationalité P a u -
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topité absolue de ! a chose Jugée, parce que l'étendue des effets 
de l a chose jugée doi t dépendre de l a nature même de la ques­
t ion qu i fa i t l 'objet de l a contestation. Cette règle, d 'a i l leurs , ne 
pouvait souf fr ir d 'exception, en raison d u caractère i n s t i t u ­
t ionnel de l a nationalité ; i l est iiâpossible -de concevoir, en 
effet, que tel i n d i v i d u puisse être légitimement tenu pour F r a n ­
çais vis-à-vis d 'un créiamcier déterminé, alors qu'aussi légitime-
laent les autres personnes et l'autorité publ ique elle-même le 
considéreraient conune étranger. 

Dans le but de centraliser au ministère de l a justice toutes 
les décisions judic ia ires rendues en matière de nationalité et de 
permettre ainsi de constituer une documentation complète pour 
les études jurisprudentiel les , une disposition prescrit ob l igato i ­
rement l a communication de toutes les demandes à l a c h a n ­
cellerie,. 
t L e t i tre d u contentietix organise enf in l a preuve de l a qualité 
de Français et celle de l'extranéité. I l ne serait pas, en effet, 
concevable, étant donné le caractère général et universel du 
présent code, que l a nationalité puisse être établie en marge de 
ses dispositions. 

B a .été d i t , d 'autre part , que l a nationalité ne pouvait plus 
être considérée comme i m simple élément de l'état des person­
nes, mais qu'elle apparaissait dans le dro i t actuel comme uiĵ e 
inst i tut ion autonome de droit publ ip . I l n'était donc plus possi ­
ble d 'en apporter l a preuve par tous les moyens, et notamment 
par présomptions!, 

L a possession d'état, q u i est un ensemble de présomptions, | 
a pourtant été admise dans certains cas pour pal l ier à l'absence 
d'une preuve négative ou pour suppléer l a preuve impossible en | 
matière de transmission jure sanguînis pendant plusieurs géné- j 
rations. L a charge de l a preuve contre celui qu i a l a possession j 
d'état de Français est, en outre, considérablement aggravée. | 

E n f i n , le certi f icat de nationalité française délivré par le | 
juge de paix et qu i fa i t fo i jusqu'à preuve du contraire consti ­
tue une possession d'état privilégiée, administraîivcment cons­
tatée. I l inet toujours son titulai^^e en position de défendeur | 
et c'est toujours contre l u i que l a preuve doit être faite. 

Telles sont les principales d i spoa i ions d u code de l a nat i o ­
nalité française. I l rassemble les règles écrites ou traditionnelles 
q u i s'étaient jusqu ' i c i situées #n dehors de l a l o i sur l a nat iona­
lité ; il apporte à l a législation antérieure des modif ications 
profondes, mais , surtout, 'en exposant dans le corps de son texte 
et dans ses annexes suivies d^ l a publ icat ion des décrets colo­
n iaux , en mettant ainsi sous les yeux de ceux à qu i U s ' a p p l i ­
quera et de ceux qu i auront à l ' appl iquer , l 'ensemble des d i s ­
positions qu i déterminent dans l'espace et dans le temps, dans 
l e passé et pour l 'avenir , les CMiditions de l 'a t tr ibut ion , de 
l 'acquis i t ion , de l a perte et de l a preuve de l a nationalité f r a n ­
çaise, i l est l a l o i constitutive et exclusive de l a nouvelle i n s ­
t i tu t i on . 

L e Gouvernement provisoire de l a République française, 
Sur le rapport d u garde des sceaux, ministre de l a justice, 
V u l 'ordonnance d u 3 j u i n Î943 portant institution du 

Comité français de l a libératitm nationale, ensemble les o r ­
donnances des 3 j u i n et 4 septembre 1944 ; 

V u l 'urgence constatée par le président du Gouvernement , 
L e conseil d 'Etat ( commission permanente ) entendu. 

Ordonne : 

Ar t i c l e 1er.— Seront exécutées, sous le titre de code de 
l a nationalité française, les dispositions dont l a teneur suit : 

T I T R E P U E L I M I N A I R E 

Dispositions Générale» 

i A r t i c l e 1er.— L a l o i détermine quels individus ont, à leur 

naissance, l a ' natiomaiité française, à t i tre de nationalité 
d o r i g m e . 

L a nationalité française s'acquiert ou se perd après l a 
iuaissance par l 'effet de l a l o i ou par une décision de l ' a u ­
torité publique prise dans les conditions fixées par l a l o i . 

A r t . 2.— Les dispositions relatives à l a nationalité contenues 
dans les traités ou accords internationaux dûment ratifiés et 
publiés s 'appliquent, même s i elles sont contraires aux d i s ­
positions de l a législation interne française. 

A r t . 3.— Les lois nouvelles relatives à l 'a t tr ihut ioo de 1». 
nationalité française, à t i tre de naïtonalité d 'origine, s 'appK^ 
quent même aux individus nés avant l a date de leur nûm 
en \'igueur, s i ces indiv idus n'ont pas encore, à cette date, 
atteint leur majorité. Cette appl icat ion ne porte cependant pas 
atteinte à l a validité des actes passés par l'intéressé n i a u x 
droits acquis par des tiers sur le fondement " des lois anp 
térieures. 

Les dispositions de l'alinéa précédent s 'appliquent, à t i t r a 
intei'prétatif, aux lois sur l a nationalité d 'origine qu i ont été 
mises en vigueur après l a promulgat i on d u t itre l e r d u codfr 
t i v i l . 

A r t . 4.— Les conditions de l 'acquis i t ion et de l a perte 
de l a nationalité française, ,après l a naissance, sont régies par 
l a l o i en vigueur aiï moment où se réalisent les faits et les 
actes de nature à entraîner cette acquisit ion et cette perte. 

Les dispositions de l'alinéa précédent s 'appliquent, à t itr& 
interprétatif, aux changements de nationalité qui se sont p r o -
,duits avant l a mise en vigueur d u présent code. 

A r t . 5.— Lia date de l a majorité, au sens d u présent code, 
est celle qui est fixée paç l a l o i c ivi le française. 

A r t . 6.— A u sens d u présent code, l 'expression : « en 
France» s'eaitend d u territoire métropolitain, de l'Algérie, de 
l a Mart in ique , de l a Guadeloupe et de l a Réunion. 

A r t . 7.— A l 'exception des colonies qui sont désignées à 
l 'art i c le précédent, l 'expression : « aux colonies » s'entend, au 
sens d u présent code, des territoires relevant du ministère des 
colonies. 

A r t . 8.— I l est tenu compte pour l a détermination, à toute 
époque, d u territoire français et d u territoire colonial , des m o ­
dif ications résultant des actes de l'autorité publique f r a n ­
çaise et des traités internationaux survenus antérieurement. 

A r t . 9.— Les; actes de l'autorité publique visés à l ' ar t i c le 
précédent produisent, en ce qu i concerne l a nationalité, les 
mêm es effets que les traités „ d 'annexion, dans les conditions 
visées aux articles 12 et 13, 

A r t . 10,— L 'a t t r ibut i on , l 'acquis i t ion et l a perte de l a n a ­
tionalité française aux colonies et dans les pays placés sous 
protectorat ou sous mandat français sont régies par des d i s ­
positions spéciales. 

T I T R E 1er 

Des traités et des accords internationaux 

C H A P I T R E 1er « 

Des traités d'annexion ou de cession 
de territoires. 

A r t , 1 1 , — Les persotmes nées et les personnes domiciliées 
dans les territcàres réunis à l a France ou détachés par u n 
traité intemati fmal dûment ratifié comportant une annexion 
ou une cession acquièrent ou perdent l a ̂ natiori^Uté française 
suivant les disïrosition^ édictées par ce traité. ^ 

A r t . 12.— Datas le cas où le traité ne contient pas de telles, 
dispositions les personnes q u i demeurent dbmiciliées dans les 
territoires rattachés à l a France acquièrent l a nationalité 
française. 
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A r t . 13 .— Dans l a même hypothèse, les personnes d o m i ­
ciliées dans les territoires cédés perdent l a nationalité française, 

, è moins qu( elles n'établissent effectivement leur domic i le 
hors de ces territoires. 

A r t . 1 4 . — Les dispositions prévues aux articles 12 et 13 
s 'appliquent, à t i tre interprétatif, ans traités internationaux 
relat i fs à l 'amtexion ou, à l a cession de territoires promulgués 
antérieurement au présent code. 

Toutefois, les personnes étrangVes qu i étaient domiciliées 
dans les territoires rétrocédés par l a France , conformément au 
traité de Par is du 3 0 maii t8t4 et q u i , à l a suite de ce traité, 
ont transféré en France leur domic i l e , n'ont p u acquérir, de 
ce chef, l a natàtmalité française que s i elles se sont confor-
•miées aux dispositions de l a l o i d u 14 octobre 1 8 1 4 . Les 
Français qu i étaient nés hors des territoires rétrocédés st qu i 
ont conservé leur domic i le sur ces terr i tokes n'ont pas perdu 
la nationalité française, par appl icat ion d u traité susvisé., 

C I U P I T R E I I 
Des conventions internationales. 

A r t . 1 5 , — Sans q u ' i l soit porté atteinte h l'interprétation 
donnée aux accords antérieurs, un changement de nationalité ne 
peut, en aucun cas, résulter d'une convention internationale s i 
c e l l e - c i ne le prévoit expressément. 

A r t 16,— Lorsqu 'un clïangement de nationalité est subor­
donné, dans les termes de l a convention, à l 'accomplissement 

"d'un acte d'option, cet acte est déterminé dans sa forme par 
l a l o i de celui des pays comtractïmts dans lequel i l est institué. 

T I T R E I I 
De r a t t r i b u t i o n de l a nationalité française 

à t i tre de nationalité d 'origine 

' C H A P I T R E 1er 
De l'attribution de la nationalité française 

en raison de la filiation. 

A r t . 1 7 — Est Français : 
1° L ' en fant légitime né d 'un père français ; 
2° L ' en fant nature l lorsque ce lui de ses parents à l'égard d u -

-quel l a f i l i a t i o n a d 'abord été établie, est Français. 
A r t 1 8 . — Est Français : 
13 L 'enfant légitime né d'une mère française et d 'un père 

•qui n 'a pas de nationalité ou dont l a nationalité est inconnue ; 
2"* L ' en fant nature l lorsque ce lui de ses parents, à l'égard d u ­

quel l a f i l i a t i o n a été établie en second l i e u , est Français s i 
l 'autre parent n 'a pas de nationalité ou si sa nationalité est 
inconnue. 

A r t . 1 9 . — Est Français, sauf l a faculté s ' i l n'est pas né en 
France de répudier cette qualité dans les six mois précédant 
sa majorité : 

1" L ' en fant léigtime né d'une mère française et d 'un père 
de nationalité étrangère 

2" L 'enfant naturel lorsque celui de ses parents, à l'égard d u ­
quel l a fi l iation" a été étubUe en second l i e u , est français s i 
l 'autre parent est de nationalité étrangère. 

A r t . 2 0 . - ^ Acquiert , s ' i l n'est pas né en France, l a faculté 
de répudier l a nationalité française, l ' enfant naturel mineur , 
français par f i l i a t i on maternel le , qu i est légitimé par le mariage 
de ses parents, si son père est de nationalité étrangère, 

C H A P I T R E I I 
De l'attribution de la nationalité française 

en raison de la naissance en France. 

A r t . 2 1 . — E8.t Français l 'enfant né en France de parents 
inethmus. 

Toutefois, i l sera réputé n'avoir jamais été Français s i , au 
cours de sa minorité, sa f i l i a t i on est établie à l'égard d ' u n 
étranger et^s'il a, conformémenS à l a l o i nationale de cet étran­
ger, l a nationalité de ce lu i - c i . 

A r t . 2 2 . — L 'enfant nouveau-né trouvé en France est présumé, 
jusqu'à preuve d u contraire, être nê en France. 

A r t . 2 3 . — Est Français : 
1*» L 'enfant légitime né en France d ' im père qu i y est l u i -

même né ; 
2o L ' e i i fant nature l né en France, lorsque celu^ de ses parents, 

à l'égard duquel l a filiation a d 'abord été établie, e^t lui-même 
né en France. 

A r t 2 4 . — Est Français, sauf l a faculté de répudier cette 
qualité dans les six mois précédant sa majorité : 

1° L ' en fant légitime né en France d'une mère qui y est 
elle-même née ; 

2<* L 'en fant nature l né en France , lorsque celui de ses, parents, 
à l'égard duquel l a f i l i a t i o n a été établie en second l i e u , est 
lui-même né en France. 

A r t 2 5 . — Les articles 2 3 et 24 sont applicables à l 'enfant né 
en France d 'un parent né aux colonies. 

C H A P I T R E i n 

Dispositions communes. 

A r t 2 6 . — L 'en fant qu i est Français en vertu des dispositions 
d u présent titre est réputé avoir été Français dès sa naissance, 
même si l 'existence des conditions requises par l a l o i pour l ' a t ­
tr ibut ion de l a nationalité française n'est établie que postérieu­
rement à sa naissance. 

Toutefois, dans ce dernier cas, l ' a t t r ibut ion de l a qualité de 
Français dès l a naissance ne porte pas atteinte à l a validité des 
actes passés par l'intéressé n i aux droits acquis à des tiers sur 
]è fondement de l a nationalité apparente possédée par l 'enfant . 

A r t , 2 7 , — ha f i l i a t i on ne produit effet en matière d ' a t t r i b u ­
t ion de l a nationalité française que si el le est établie dans les 
conditions déterminées par l a l o i c ivi le française. 

A r t . 2 8 . — S i l a f i l i a t i o n de l 'enfant nature l résulte, à l 'égard 
d u père et de l a mère, d u même acte ou d u même jugement^ 
elle est réputée avoir été établie d 'abord à l'égard du père. 

A r t . 2 9 . — L a f i l i a t i on de l 'enfant nature l n 'a d'effet sur l a 
nationalité de ce lu i - c i que s i elle est établie durant sa minorité. 

A r t 3 0 , — Tout enfant mineur qu i possède l a faculté de 
répudier l a nationalité française dans les cas visés au présent 
t i tre peut, par déclaration souscrite conformément aux articles 
101 et suivants, exercer cette faculté sans aucune autorisation.. 

I l peut renoncer à cette faculté dans les mêmes conditions 
s ' i l a atteint l'âge de d i x - h u i t ans accomplis. S ' i l a moins de 
d i x - h u i t ans, i l doit être autorisé ou représenté dans les c o n d i ­
tions prévues aux articles 53 et 5 4 . 

A r t 3 1 . — l ^ n e les cas visés à f a r t i c l e précédent, n u l ne 
peut répudier l a nationalité française s ' i l ne prouve q u ' i l a, 
par f i l i a t i on , l a nationalité d 'un pays étranger et, le cas 
échéant, q u ' i l a satisfait aux obligations mi l i ta i res qu i l u i sont 
imposées par l a l o i d? ce pays^ sous réserve des dispositions 
prévues dans les accords internationaux. 

A r t 3 2 , — P e r d l a faculté de répudier l a nationalité française 
qu i l u i est reconnue par les dispositions d u présent titre : 

l o L e Français enfïmt légitime m i n m r qu i n 'a pas encï^re 
exercé cette faculté, et dont le père ou l a mère survivante a c ­
quiert l a nationalité française ; i l en est toutefois autrement 
dans les cas prévus à l ' ar t i c le 8 5 d u présent code ; 

2o L e Français, a i f a n t nature l mineur , q u i n 'a pas encore 
exercé cette faculté et dont le parent survivant ou le parent 
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dont i l suit par filialidii'^ ïa natîcmalité, acquiert l a nationalité 
frattçaise ; i l en eat toutefois autrement dans les cas prévus à 
l ' ar t i c le 85 d u présent code ; 

30 L e Français, enfant nature l mineur , qu i n'a pas encore 
exercé cette faculté, l o r squ ' i l est légitimé par le mariage de 
sa mère avec un père français ; 

4° L e Français mineur qui a fa i t l 'objet de l a légitimation 
adoptive prévue à l ' a r t i c l e 368 du code c i v i l , lorsque son père 
adoptîf est Français ; 

5o L e Français mineur qu i a souscrit ou ce lui au nom de 
< ^ a été souscrite une déclaration en vue de renoncer à exer ­
cer l a faculté de Répudier l a nationalité française ; 

60 L e Français mineur qu i contracte un engagement dans 
l 'armée o u ce lui q u i , sans opposer son extranéité, part ic ipe aux 
opératioïis d u recrutement de l'armée. 

A r t . 33.—- Les dispositions eont^ues dans les articles 23, 24 
et 25 ne sont pas applicables aux enfants nés en France des 
ifigents diplomatiques ou des consuls de carrière de nationalité 
étrangère. 

Ces m f a n t s ont toutefois l a faculté d'acquérir volontairement 
l a qualité de Français conformément aux dispositions de l ' a r ­
t i c le 52 ci-après. 

T I T R E I I I 
de l'acquisition de la nationalité française 

C H A P I T R E 1er 
Des irtodes d'acquisition de la nationalité 

française. 
f •• ' 

Section I . . 
Acqu is i t i on de l a nationalité française 

en ra ison de l a f i l i a t i o n . 
f 

A r t . 34.-— L 'enfant nature l légitimé au cours de sa minorité 
acquiert l a natiomlité française si son père est français. 

A r t . 3 5 . — L'jenfant qu i a fa i t l 'objet d'une légitimation 
adoptive conformément à l ' ar t i c le 368 d u code c i v i l acquiert 
l a nationalité française si son père adopti f est français. 

Art» 36 .— Sans préjudice des dispositions prévues aux a r ­
ticles 55 et 64, l ' enfant adopté par une personne de nationalité 
{rançaise n 'acquiert pas, d u fa i t de l 'adoption, l a qualité de 
Français, 

Section 2. 

Acquis i t i on de l a nationalité française 
par le mariage. 

A r t . 3 7 . — Sous réserve des dispositirais des articles 38, 39, ' 
40 et 41, la femme étrangère qu i épouse un Français acquiert 
i s nationalité française au moment de l a célébration du m a ­
riage. 

A r t . 38 .— L a femm») dans le cas où sa l o i nationale l u i 
permet de conserver sa nationalité, à l a faculté de déclarer 
antérieufetomt à l a célébration d u mariage qu'elle décline l a 
qualité de Française. 

E l l e p ^ t , même s i elle est rameure, exercer cette faculté sans 
aucune autorisation. 

A r t , 39,—; A u cours d u délai de six mois qu i suit l a célébra­
t ion d u mariage , le Gouvernement peut s'opposer par décret 
è î'açquisitimi de l a nation^ité françaisû. 

E n cas d^opposition d u Gmïveraeraent, l'intéressée est réputée 
n 'avoir jamais acquis l a nationalité ft-ançaise. 

Toutefois , lorsque l a validité des actes passés antérieurement 
au décret d 'opposition était subordemnée à l 'acquis i t ion par l a 
{enune de l a nationalité française, cette validité ne peut être 

contestée pour le mot i f que l a femme n ' a p u acquérir cette 
qualité. 

A r t . 40,.— L a femme étrangère q u i ft fait l 'objet d 'un arrêté 
d 'expulsion ou d 'un arrêté d'assignation à résidence non e x ­
pressément rapporté dans les formes où i l est intervenu est 
exclue d u bénéfice de l ' ar t i c le 37. 

A r t . 42 ,— L a femme n'acquiert pas l a nationalité française 
si sou mariage avec u n Français est déclaré nu l par unç décision 
émanant d'une jur id i c t i on française ou rendue exécutoire en 
France , même s i le mar iage a été contracté de boime f o i . 

Toutefois, lorsque l a validité des actes passés antérieurement 
à l a décision jud i c ia i re constatant l a nuUjté d u mariage était 
subordonnée à l 'aciquisition par l a femme de l a nationalité 
française, cette validité ne peut être contestée pour le mot i f 
que l a femme n'a |m acquérir cette qualité. 

A r t . 43 ,— Lorsque mariage, même contracté de bonne f o i , 
a été déclaré n u l dans les conditions prévues à l 'art i c le précé ­
dent, les enfants issus de l 'un ion annulée sont, en ce qu i c o n ­
cerne leur nationalité, dans l a situation qu'auraient eue des 
enfants naturels dont l a double f i l i a t i on résulterait du même 

; acte ou d u même jugement. 

j ' Section 3. 
; Acquis i t ion de l a nationalité française en raison 
\ de l a naissance et de l a résidence en France. 
î A r t . 44 .— Tout i n d i v i d u né en France de parents étrangers 
I acquiert l a nationalité française à sa majorité s i , à cette date, 
I i l a, en France , sa résidence et s ' i l a eu, depuis l'âge de seize 
, ans, sa résidence habituelle en France , aux colonies ou dans 

les pays placés sous protectorat ou sous mandat français. 
\ A r t . 45 .— Dans les six mois précédant sa majorité, l e m i n e u r 
I a l a faculté de déclarer, dans les conditions prévues aux a r t i -
i des 101 et suivants, q u ' i l décline l a qualité de Français, I l 
j exerce cette faculté sans aucune autorisation. 
\ A r t . 46 .— A u cours d u même délai, le Gouvernement peut^ 
; par décret, s'iopposer à l 'acquis i t ion de l a nationalité française 

soit pour indignité o^ pour défaut d 'assimilation, soit pour 
I grave incapacité physique ou mentale, après avis d'une c o m ­

mission médicale dont l a composition et le fonctionnement 
' seront fixés par décret, 

I A r t . 47 .— L'étranger qu i r e m p l i t les conditions prévues 
I à l ' ar t i c le 44 pour acquérir l a nationalité française ne peut 

décliner cette qualité que conformément aux dispositions de 
l ' ar t i c le 31 ci-dessus. 

I l perd l a faculté de décliner l a qualité de Français s ' i l 
contracte u n engagement volontaire dans l'armée française ou 
s i , sans opposer son extranéité, i l part ic ipe aux opérations d u 
recrutement de l'armée. 

A r t . 48 .— L 'en fant né en France de parents étrangers, qu i a 
contracté u n engagement volontaire dans l'armée française en 
Tunis ie ou au Maroc , acquiert l a natiormlité française à sa m a ­
jorité, sauf l'oppositioû du Gouver i^ment prévue à l 'art i c le 46, 
s i , au moment de son engagement, i l avait dans l ' u n de ces 
pays sa résidence et s ' i l a eu depuis l'âge de 16 ans, sa rési­
dence habituelle en France, aux colonies ou dans les pays placés 
sous protectorat ou sous mandat français. 

A r t . 49 .— L ' m f a n t né en France de parents étrangers, qu i 
a participé, sans exciper de son extranéité, aux opérations d u 
recrutement dans l'armée française en Tunisie ou au M a r o c , 
acquiert l a nationalité française, sauf l 'opposit ion d u G o u ­
vernement prévue à l ' ar t i c le 46, si au moment de sa c o m p a r u -
tion devant le conseil de revision i l ava i t , dans l ' u n de ces pays , 
sa résidence et s ' i l a e u depuis l'âge de seize ans, sa résidence 
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h a b i t u e l l e en France, aux colonies ou dans les pays placés sous 
•protectorat ou sous mandat français. 

IJCS dispositions du présent artic le et celles de l 'art i c le précé­
dent ne, sont pas applicables aua; sujets du bey de Tunis n i 
h ceux d u sultan d u Maroc . 

A r t . 5 0 . — L ' i n d i v i d u qu i a fa i t Fobjet d 'un arrêté d 'pxpulsion 
-Ou d 'un arrêté d'assignation à résidence non expressément r a p ­
porté dans les formes où i l est intervenu est exclu du bénéfice 
des dispositions contenues dans l a présente section. 

A r t . 5 1 . — L e s disposition'* de l a présente section ne sont 
pas •>( t ' r-ibîc-. aux calant , iiés en France des agents d i p l o m a t i ­
ques et des consuls de carrière de nationalité étrangère. Ces 
enfants ont toutefois l a faculté d'acquérir volontairement l a 
ijualité ds Français conformément aux dispositions de l ' a r t i ­
c le 5 2 ci-après. 

Section 4. 

Acquis i t i on de l a nationalité française 
par déclaration de nationalité. 

A r t . 32.^— L 'en fant mineur né en France de parents étran­
gers peut réclamer l a nationalité française par déclaration, 
"dans les conditions prévues aux articles 101 et suivants d u 
présent code, s i au moment de sa déclaration i l a en France 
sa résidence et s ' i l a eui depuis au moins c inq années sa rési-
•dence habituel le en France, aux colonies ou dans les pays placés 
•sous protectorat ou sous mandat français. 

A r t , 5 3 , — L e mineur âgé de d i x - h u i t ans peut réclamer l a 
qualité de Français sami aucune autorisation. 

S ' i l est âgé de seize ans mais n 'a pas atteint l'âge de d i x -
hu i t ans, le mineur ne peut réclmner l a nationalité française 
•que s ' i l est autorisé jmr ce lui de ses père et mère qu i a l ' exer -
•cice de l a puissance paternelle ou , à défaut, par son tuteur, 
•après avis conforme d u conseil de fami l l e . 

A u cas de divorce ou de séparation de corps, l 'autorisat ion 
"sera donnée par celui de ses parents à qu i l a garde a été con­
fiée. S i l a garde a été confiée h une tierce personne, l ' autor i sa ­
t ion sera donnée par ce l le -c i , après avis conforme du t r ibunal 

y « ivi l de l a résidence du mineur statuant en chambre du conseil . 
A r t , 54 .— S i l 'enfant est âgé de moins de seize ans, l a per ­

sonne visée aux alinéas 2 et 3 de l 'art i c le précédent peut, à 
t i t r e de représentant légal, déclarer qu'elle réclame, au nom d u 
m i n e u r , l a qualité de Français, à condit ion toutefois que ce 
représentant l % a l , s ' i l est étranger, a i t lui-même depuis au 
moins c inq années sa résidence habituelle en France , aux co­
lonies ou dans les pays placés sous protectorat ou sous mandat 
français. 

A r t . 5 5 . — L 'en fant adopté pa^ une personne de nationalité 
française peut, jusqu'à sa majorité, déclarer, dans les cond i ­
tions prévues aux articles 101 et suivants, q u ' i l réclame l a 
«qualité de Français, pourvu qu'à l'époque de sa déclaration 
i l réside en France. 

^ I l en est de même de l 'enfant confié depuis c inq années au 
inoins au service de l 'assistance à l 'enfance ou de ce lui q u i , 
ayant été recue i l l i en France , y a été élevé par une personne 
de nationalité française ou par u n étranger ayant eu en France 
depuis au moins c inq années sa résidence habituel le . 

L e mineur est autorisé ou représenté s ' i l y a l i e u dans les 
conditions prévues aux articles 5 3 et 5 4 . 

A r t , 5 6 . — Sous réserve des dispositions prévues aux articles 
S ? et 1 0 5 , l'intéressé acquiert l a nationaUté française à l a date" 
h laquel le l a déclaratioitf a été souscrite. 

A r t . 5 7 . — Dans le délai de s ix mois qui. suit, soit l a date à 
l aq i^Qe l a déclaration a été souscrite, soit l a décision jud ic ia i re 
quij dans le cas prévu à l ' ar t i c le 1 0 5 , admet l a validité de l a 
déclaration, l e Gouvernement peut, par décret, s'opposer à 

l 'acquis it ion de l a nationalité française soit pour indignité o u 
défaut d 'assimilat ion, soit pour grave incapacité physique ou 
mentale après avis de l a commission médicale visée à l ' a r t i c l e 
4 6 . 

L a même mesure p o u r r a être prise à l 'égard d 'un enfant 
mineur de seize ans lorsque son représentant légal, te l q u ' i l 
est déterminé à l 'art i c le 54 , aura fait l 'objet d 'un arrêté 
d 'expulsion ou d ' u n arrêté d'assignation à résidence non e x ­
pressément rapporté dans les formera où iï est intervenu, ^ 

A r t . 5 8 . — L ' i n d i v i d u qu i a fa i t l 'objet d 'un arrêté d ' ex ­
pulsion ou d ' u n arrêté d'assignation à résidence non expressé­
ment rapporté dans les formes où i l est intervenu, est exc lu 
du bénéfice des dispositions contenues dans l a présente sec­
t ion. 

Section 5. 

Acqu is i t i on de l a nationalité française 
p a r décision de l'autorité publ ique. 

A r t . 5 9 . — L 'acqu is i t i on de l a nationalité française par d é ­
cision de l'autorité pitblique résulte d'une natural isation ou 
d'une réintégration accordée à l a demande de l'étranger, 

§ 1er. — Natural isat ion . 
A r t . 6 0 . — L a natural isat ion française est accordée par d é ­

cret après enquête. 
A r t , 6 1 . — N u l ne peut être naturalisé s ' i l n ' a en France sa 

résidence au moment de l a signature d u décret de n a t u r a l i ­
sation. 

A r t . 6 2 . — Sous réserve des exceptions prévues aux art ic les 
6 3 et 64, l a natura l i sat ion ne peut être accordée qu'à l 'étran* 
ger just i f iant d'un© résidence habituelle en France pendant 
les c inq années q u i précèdent^ le dépôt de sa demande. 

A r t . 6 3 . — L e stage tvîsé à l ' ar t i c le 6 2 est réduit à deux ans : 
l o Pour l'étranger né en France ou marié à une Française ; 
2o Pour ce lui qu i est t i tu la i re d 'un diplôme • d 'Etat d'études 

supérieures délivré par une université, une faculté ou u n 
établissement d'enseignement supérieur français ; 

30 Pour ce lui qu i a rendu , des services importants à l a 
France, tel que l ' apport de talents artistiques, scientifiques ou 
littéraires distingués, l ' Introduction d' industries ou d'inven»-
tions ut i les , l a création en France d'établissements i n d u s ­
triels ou d'exploitations, agricoles, 

^ A r t , 6 4 . — Peut êtr^ naturalisé sans condit ion de stage : 

l o L ' en fant légitimé mineur né de parents étrangers s i sa 
mère acquiert d u v ivant d u père l a nationalité française î 

2o L ' en fant natm-el mineur né de parents étrangers, s i ce lu i 
de ses parents à l 'égard duquel l a f i l i a t i o n a été établie e n 
second Ueu acquiert d u v ivant de l 'autre l a nationalité f r a n ­
çaise ; 

3o L 'enfant mineur d 'un étranger qu i acquiert îa na t i ona ­
lité française dans le cas où, conformément à l ' ar t i c le 8 5 c i -
après, cet enfant n 'a pas lui-même acquis par l 'e f fet co l lec­
t i f l a qualité de Français ; 

4o L a femme et l 'enfant majeur de l'étranger qu i acquiert 
la nationalité française ; 

5o L 'enfant dont l ' u n des parents a perdu l a qualité de 
Français pour une cause indépendante de sa volonté, sauf s i 
ce parent a été déchu de l a nationalité française ; 

60 L'étranger adopté par une personne de nationalité fr«m-
Çaise ; . 

70 L'étranger père de trois enfants mineurs légitimes Î 
80 L'étranger q u i , en temps de guerre, a contracté u n enga­

gement volontaire dans les armées française ou alliées, on 
ce lu i q u i a servi ûam une unité de l'armée française et à q u i 
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l a qualité de combattant a été reconnue conformément aux 
règlements en vigueur ; s 

9o L'étranger qu i a rendu dea services exceptionnels à l a 
France ou ce lui dont l a natural isat ion présente pour l a France 
u n intérêt exceptionnel. Dans ce cas, le décret de n a t u r a l i ­
sation ne peut être accoidé qu'après avis conforme du con­
sei l d 'Etat , sur le rapport motivé du garde des sceaux, m i ­
nistre de l a justice. 

^ A r t . 65.— L'étranger qu i a fa i t l'objet d 'un arrêté d ' e x p u l ­
sion ou d 'un arrêté d'assignation à résidence, n'est suscep­
tible d'être naturalisé que s i cet arrêté a été rapporté dans 
les formes oî! i l est intervenu. 

L a résidence en France pendant l a durée de l a memre a d ­
ministrat ive susvisée n'est pas pr i se en considération dans le 
ca l cu l d u stage prévu aux articles 6 2 et 6 3 . 

A r t . 6 6 . — A l 'exception des mineurs pouvant invoquer le 
bénéfice des dispositions de l ' ar t i c le 6 4 , n u l ne peut être 
naturalisé s ' i l n ' a atteint l 'âge de d i x - h u i t ans. 

A r t . 6 7 . — L e mineur âgé de d i x - h u i t ans peut demander 
sa natural isat ion sans aucune autorisation.. 

L e mineur âgé de moins de d i x - h u i t ans q u i peut invoquer 
le bénéfice des dispositions de l ' ar t i c le 64 doit, pour de­
mander sa natural isat ion, être autorisé ou représenté dans les 
condi'iMns dtt(^im^n,66P aux aiticîes 53 et 54 d u présent code. 

A r t . 6 8 . — N u l ne peut être naturalisé s ' i l n'est de bonnes 
v ie et mœurs ou s ' i l a fait l 'objet soit d'une condam-
natitm supérieure à une année d'emprisonnement non e f fa ­
cée par l a réhabilitation pour une infract ion de droi t c om­
mun sanctionnée en dro i t français par une peine cr imine l le 
ou tm emprisonnement correctionnel, soit d'une condamna­
t ion non effacée par l a réhabilitation pour l ' u n des délits 
prévus par le paragraphe 2 de l ' ar t i c le 4 de l a l o i du 27 
m a i 1885 . 

Les condamnaticms prononcées à l'étrimger pourront t o u ­
tefois ne pas être prises en eonsidératitm ; en ce cas, le 
décret prononçant l a natural isation ne, pourra être pris q u ' a ­
près avis conforme d u conseil d 'Etat . 

A r t . 6 9 . — N u l ne peut être naturalisé s ' i l ne just i f ie 
de son ass imilat ion à l a communauté française, notamment 
par tme connaissance suffisante selon sa condition de l a l a n ­
gue française. 

A r t . 7 0 . — N u l ne peut êtrp naturalisé : 
l o S ' i l n'est reccmnu être sain d 'esprit ; 
2 « S ' i l n'est reconnu, d'après son état de santé physique, 

ne devoir être n i une charge n i un danger pour l a col lec­
tivité. 

Toutefois, cette condition n'est pas exigée de l'étranger sus­
ceptible de bénéficier des dispositions d u dernier alinéa de 
l ' a r t i c l e 6 4 . 

Les displûsitions d u présent art ic le ne sont pas applicables 
à l'étranger dont l'infirmité o u l a maladie a été contractée 
au service ou dans l'intëi-êt de l a France. L a natural isat ion, 
dans ce cas, ne peut être accordée qu'après avis conforme d u 
conseil d 'E ta t sur le rapport motivé du garde des sceaux, 
min is t re de l a justice. Toutefois, l a natural isat ion des p e n ­
sionnés de guerre n'est pas soumise à cette formalité. 

A r t . 7 1 . — Les conditions dans lesquelles s'effectuera le con­
trôle de l ' ass imi lat ion et de l'état de santé de l'étranger en 
instance de natural isat ion seront fixées par décret. 

* § 2 . — Réintégration 
A r t . 7 2 . — L a réintégration dans l a nationa'ité française 

est accordée par décret, après enquête. 
A r t . 73 . -— L a réintégration peut être obtenue à tout âge 

« t sans condit ion de étage. 

Toutefois, n u l ne peut être réintégré s ' i l n 'a en France S&L 
résidence au moment de l a réintégration. 

A r t . 7 4 . — C e l u i qui demande l a réintégration doit apporter 
l a preuve q u ' i l a eu l a qualité de Français. 

A r t . 7 5 . — Ne peut être réintégré : 
1<* L ' i n d i v i d u qu i a été déchu de l a nationalité française par 

appl icat ion de l ' a r t i c l e 9 8 du présent code, à moins que, dans 
le cas où l a déchéance' a été motivée par une condamnation, 
i l n 'a i t obtenu l a réhabilitation jud i c ia i r e ; 

2o L ' i n d i v i d u du sexe mascul in q u i a répudié l a nationalité 
française, à moins q u ' i l n 'a i t accmnpi i ou ne soit susceptible-
en raison de son âge, d 'accomplir dans l'armée française une 
durée de sei-vice m i l i t a i r e ac t i f égale à celle qu i est imposée 
aux jeunes gens de sa classe d'âge par l a l o i française sur le 
recrutmnent de l 'armée. 

A r t . 7 6 . — Les indiv idus visés h l ' a r t i c le précédent peuvent 
toutefois obtenir l a réintégi-ation : 

lo S ' i ls ont contracté en temps de guerre u n engagement v o ­
lontaire dans les armées françaises ou alliées ; 

2° S ' i ls ont servi en temps de guerre dans l ' irmée française 
et si l a qualité de combattant leur a été reconnue conformément 
aux règlements ©n vigueur ; 

30 S' i ls ont rendu des services exceptionnels à l a France ou: 
si leur réintégration présente pour l a France u n intérêt 
exceptionnel. Dans ce cas, l a réintégration ne peut être accordée 
qu'après avis conforme du conseil d 'Etat sur le rapport motivé 
d u garde des sceaux, min is t re de l a justice . 

A r t . 7 7 . — L'étranger qu i a fa i t l 'objet d 'un arrêté d ' e x p u l ­
sion ou d 'un arrêté d'assignation a résidence n'est susceptible 
d'être réintégré que s i cet arrêté a été rapporté dans les formes 
où i l est intervenu. 

Section 6. 
Dispositions communes à certains modes d'ac<piisition 

de l a nationalité française; 

A r t . 7 8 . — Est assimilé h l a résidence en France , lorsque cette 
résidence constitue une condition de l 'acquis i t ion de l a n a t i o ­
nalité française ; 

lo L e séjour aux colonies ou à l'étranger pour l 'exercice-
d'une fonction conférée p a r le Gouvernement français ou 
l 'exercice à l'étranger d'une fonction ou d 'un emploi au siège 
d'une ambassade ou d'une légation française ; 

2o L e séjour dans u n pays en union douanière avec l a 
France ; 

3'' L a présence aux colonies ou à l'étranger en temps de pa ix 
comme en temps de guerre dans une formation régulière de 
l'armée française. 

A r t . 7 9 . — N u l ne peut acquérir l a nationalité française^ 
lorsque l a résidence en France constitue une condit ion de cette 
acquisit ion, s ' i l ne satisfait aux obligations et conditions i m p o ­
sées par les lois relatives au séjour des étrangers en France , à 
l 'exception de celles qu i sont prévues au t i tre 1er du décret 
d u 1 2 novembre 1 9 3 8 . 

C H A P I T R E I I 

Des effets de l'acquisition de la nationalité française. 

A r t 8 4 . — Devient de p l e i n dro i t Français au même titre que 
ses parents, à condit ion que sa f i l ia t i on soit établie conformé­
ment à l a l o i c iv i le française : 

l'> L 'enfant mineur légitime ou légitimé dont le père ou l a -
mère, si elle est veuve, acquiert l a nationalité française ; 

2 » L 'enfant mineur nature l , dont ce lui des parents à l 'égard 
duquel l a f t l ia t iqn a été établie en prenner l i eu ou, le cas 
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^échéant, dont le parent survivant acquiert l a nationalité f r a n - / 
•«çaise. 

A r t . 8 5 . — Les dispositions da l ' ar t i c le précédent ne sont pas 
applicables : 

\° A l 'enfant mineur marié ; 
2» A ce lui qu i sert ou a servi dans les armées de •̂ on pays 

d 'or igine. 
A r t , 8 6 . — Est exc lu d u bénéfice de l ' ar t i c le 84 : 
1" L ' i n d i v i d u qu i a été frappé d 'un arrêté d 'expulsion ou 

d'yti arrêté d'assignation à,résidence non expressément rapporté 
dans les formes oii i l est intervenu, ; 

2 " L ' i t i d i v i d u qui , en vertu des dispositions de l ' ar t i c le 7 9 , 
ne peut acquérir l a natianalîté française ; 

3» L ' i n d i v i d u qui a fa i t l 'objet d 'un décret portant opposition 
à l 'acquis i t ion de l a nationaUté française en appl icat ion de 
l ' a r t i c l e 5 7 . 

T I T R E I V 

de l a perte et de l a déchéance de l a nationalité française. 

C H A P I T R E 1er 

Verte de la nationalité française. 

A r t . 8 7 . — P e r d l a nationalité française, le Français majeur 
-^0.1 acquiert volontairement une nationalité étrangère. 

A r t . 88 .— Toutefois, jusqu'à l ' exp irat ion d 'un délai de 
*quinze ans à p a r t i r , soit de l ' incorporat ion dans l'armée active, 
soit de l ' inscr ipt ion sur les tableaux de recensement en cas 
de dispense du service actif , l a perte de l a nationalité française 
-est subordonnée à l 'autorisat ion d u Gouvernement français. 

Cette autorisation est accordée par décret. 
Ne sont pas astreints à sol l ic i ter l 'autorisat ion de perdre l a 

nationalité française : 
lo Les exemptés d u service m i l i t a i r e ; 
2" Les t i tula ires d'une réforme définitive ; 
3o Tous les hommes même insoumis, après l'âge où i ls sont 

totalement dégagés des obligations d u service m i l i t a i r e , con ­
formément à l a l o i sur le recrutement de l'armée. 

A r t . 8 9 . — E n temps d s guerre, l a durée du délai prévu à 
l ' a r t i c l e précédent peut être modifiée par décret. 

A r t . 9 0 . — P e r d l a nationalité française, le Français qu i 
exerce l a faculté de répudier cette qualité dans les cas prévus 
aux articles 1 9 , 2 4 et 2 5 , 

A r t . 9 1 . — P e r d l a nationalité française, le Français, même 
mineur , qu i , ayant une nationalité étrangère, est autorisé, sur 
sa demande, par le Gouvemtanent français, à perdre l a qualité 
de Français. 

Cette autorisation est accordée par décret. 
L e mineuT: doit , le cas échéant, être autorisé ou représenté 

dans les conditions prévues aux articles 5 3 et 54 . 
A r t , 9 2 . — L e Français qu i perd l a natioaialité française est 

lîb&?é de son allégeance à l'égard de l a France : 
1° Dans le cas prévu aux articles 87 et 8 8 à l a date de 

l 'acquis it ion de^ l a nationalité étrangère ; 
2» Dans le cas de répudiation de l a nationalité française 

è l a ^ t e à laquellie i l a souscrit l a déclaration à cet effet ; 
3° Dans le cas prévu à l ' a r t i c l e 9 1 à l a date d u décret l ' a u ­

torisant à perdre, l a qualité de Français. 
A r t . 9 3 . — P e r d l a nationalité française, l 'enfant nature l 

<lrà, devftau' Français à l a suite de l 'acquis i t ion par sa mère 
dfer là- na'tÎOTîaUté française, est, durant sa minorité, légitimé 
par Ife-mariage- de^ sa: mèra avec un^ étranger, 

II'est libéré de son allégeancq à l 'égard-da l a France à l a 
date de lia légitimation. 

I l conserve toutefois l a nationalité française s ' i l n 'a pas 
acquis l a natlOTalité étrangère de son père ou si les d ispo­
sitions des articles 23 et 2 5 l u i sont applicables. 

A r t . 9 4 , — L a femme française qui épouse u n étranger 
conserve l a naticmalité française, à moins qu'elle ne déclare 
expressément avant l a célébration ldu mariage, dans les c p n -
ditions et dans les formes prévues aux articles 101 et s u i ­
vants, qu'elle répudie cette nationalité, 

L a déclaration peut être faite sans autorisation, même s i 
l a femme est mineiu-e. 

Cette déclaration n'est valable que lorsque l a femme ac ­
quiert ou peut acquériîî l a nationalité d u m a r i , par appl icat ion 
de l a l o i nationale de ce lu i - c i . 

L a fenmie est, dans ce cas, libérée de son allégeance à 
l'égard de l a France à l a date de l a célébration du mariage. 

A r t , 9 5 — L e Français qu i réside ou a résidé habituel lement 
à l'étranger où les ascendants dont i l tient par f i l i a t i on l a 
nationalité sont demeurés fixés depuis plus d 'un demi-siècle^ 
peut être considéré comme ayant perdu l a nationalité française 
à moins que ses ascendants et lui-même aient conservé l a pos­
session d'état de Français, 

L a ' perte de l a qualité de Français ne peut être constg,tée que 
par un jugement prononcé conformément aux dispositions p r é ­
vues au t i tre V I d u présent code. L e jugement indique , s ' i l y 
a l i e u , l a date à laquelle l'intéressé a été libéré de son allé­
geance i l 'égard de l a France. I l peut également décider que 
ce lu i - c i n'a jamais été Français, son père ayant cessé d 'avoir 
cette qualité antérieurement à sa naissance. 

A r t . 96.^— L e Français qui se comporte en fa i t comme le 
national d 'un pays étranger peut, s ' i l a l a nationalité de ee 
pays, être déclaré; par décret, avoir perdu l a qualité de 
Français. 

I l est libéré, dans c© cas, de son allégeance à l 'égard de l a 
France à l a date de ce décret. 

L a mesure prise à son égard peut être étendue à sa femme 
et à ^es enfants mineurs s'ils ont eux-mêmes une nationalité 
étrangère E l l e ne pourra toutefois être étendue aux enfants 
mineurs si elle ne l 'est également à l a femme. 

A r t , 9 7 . — F e r d l a nationalité française le Français q u i , 
remplissant u n emploi dans u n service publ ic d 'un état étran­
ger ou dans une armée étrangère, le conserve nonobstant l ' i n ­
jonction de lo résigner qui l u i aura été faite par le G o u ­
vernement français. 

S ix mois après l a not i f i cat ion de cette in jonct ion, Finté-
ressè sera, par décret, déclaré avoir perdu l a nationalité î ran -
çaise s ' i l n 'a, au cours de ce délai, résigné son emplo i , à 
moins q u ' i l ne soit établi q u ' i l a été dans l'impossibilité a b ­
solue de le faire . Dans ce dernier cas, le délai de six m o ^ 
court seulement d u jour où l a cause de l'impossibilité a 
d isparu . 

L'intéressé est libéré de son allégeance à l 'égard de l a F r a n ­
ce à l a date du décret. 

C H A P I T R E I I 

De la déchéance dç la nationalité française. 

A r t . 9 8 . — L ' i n d i v i d u q u i a acquis l a qualité de Français 
pçut, par décret, être déchu de l a nationalité française 

l o S ' i l est condmnné pour u n acte qualifié cr ime ou délit 
contre l a sûreté intérieure au extérieure de l ' E t a t ; 

2o S ' i l est condamné pour u n acte qiialifié cr ime ou délit 
prévu et puni par les articles 1 0 9 à 131 d u code pénal ; 

3o S ' i l est condanin^ Peur s'être SQUstrait aux o b l i g ^ o n a 
résullant, pour- Iq i de l a Iq i sur l e recrutement de l'armée j 

4'̂  S ' i l s'est* l i w é au p r o f i t d ' u n E t a t étranger à des actes 
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incompatibles avec l a qualité de Français et préjudiciables 
aux intérêts de l a France ; 

5 ° S ' i l a été condanmé en France ou à l'étranger pour u n 
acte gualiïié cr ime par l a l o i française et ayant entraîné 
une condamnation à une peine d 'au moins c inq années d ' e m ­
prisonnement. 

A r t - 9 9 . — L a déchéance n'est encourue que si les faits r e -
prodïés à l'intéressé et visés h l ' a r t i c l e 9 8 se sont produits 
4ans le délai de d i x ans à compter de l a date de l 'acquis i t ion 
de l a nationalité française. 

E l l e ne peut être prononcée que dans le délai de d ix ans 
à compter de l a perpétration desdits faits . 

A r t . ÎOO.̂ — L a déchéance peut être étendue à l a femme et 
aux enfants mineurs de l'intéressé, à condit ion qu ' i ls soient 
d 'origine étrangère et qu ' i ls aient conservé une nationalité 
étrangère. 

E l l e ne pourra toutefois être étendue aux enfants mineurs 
ai elle ne l 'est également à l a femme. 

T I T R E V 
Des conditions et de l a forme des actes relat i fs à l ' a c q u i ­

s it ion ou à l a perte de l a nationalité française. 

C H A P I T R E 1er 

Des déclarations de nationaUté, de leur enregistrement et 
des décrets portant opposition à l'acquisition de la na­
tionalité française. 

A r t . 1 0 1 . — Toute déclaration en vue : 
. lo D'acquérir l a nationalité française ; 
2 " De déclinei- l 'acquis it ion de la nationalité française ; 
3o De répudier l a nationalité française ; 
4» De renoncer à l a faculté de répudier l a nationalité fran­

çaise, J 
dans les cas prévus par l a l o i , est souscrite devant le juge 
de paix d u canton dans lequel le déclarant a sa résidence. 

A r t 1 0 2 . — Lorsque le déclarmit se trouve à l 'étranger, l a 
déclaration est souscrite devant les agents diplomatiques et 
consulaires français. 

Art. 1 0 3 . — Lorsque le déclarant se trouve aux colonies, l a 
déclaration est reçue, suivant l 'prganisation jud ic ia i re de la 
circonscription, soit par le juge de paix , soit par le président 
d u t r ibuna l , soit par l 'administrateur de l a c irconscript ion. 

A r t 1 0 4 . — Toute déclaration .de nationalité, souscrite con­
formément aux articles précédents, doit être, à peine de n u l ­
lité, enregistrée au ministère de l a justice. 

A r t 105 .—: S i l'intéressé ne rempl i t pas les conditions re­
quises par l a l o i , le ministre de l a justice doit refuser d ' en­
registrer l a déclaration. Cette décision de refus est noti fiée 
avec ses moti fs au déclarant, quii peut se pourvoir devant le 
t r ibuna l c i v i l , conformément aux articles 8 5 5 et suivants d u 
code de procédure c iv i le . L e t r ibunal décide de la validité 
ou de l a nullité de l a déclaration. 

A r t . 1 0 6 . — Lorsqwe le Gouvememant s'oppose, conformé­
ment à l ' a r t i c l e 5 7 , à l 'acquisit ion de l a nationalité française, 
i l est statué par décret pris après avis conforme du conseil 
d 'Etat . 

L e déclarant, dûment avert i , a l a faculté de produire des 
pièces et mémoires. 

L e décret doit intervenir six mois au plus après l a d é ­
c larat ion ou, s i l a régularité de ce l le - c i a été contestée, six 
mois au plus aprèi le jour où la décision judiciaire qui en 
a admis l a validité est devenue définitive. 

A r t 1 0 7 . — S i , à l ' exp i ra t i on d u délai de six mois après 
l a d^te à laquelle l a déclaration a été souscrite, i l n'est i n ­

tervenu n i une décision de refus d'enregistrement, n i u n 
décret constatant l 'opposit ion d u Gouvernement, le minis tre 
de l a justice do i t remettre au déclarant, sur sa demande, copie 
de sa déclaration avec ment ion de l 'enregistrement effectué. 

A r t . 1 0 8 . — A moins que le t r ibunal c i v i l n 'ait déjà statué, 
dans l'hypothèse prévue à l 'art i c le 1 0 5 , par une décision p a s ­
sée en force de chose jugée, l a validité d'une déclaration e n ­
registrée peut toujours être contestée par le ministère p u ­
b l i c et par toute personne intéressée. Dans ce dernier cas, l e 
ministère publ ic doit toujours être mis en cause. 

A r t . 1 0 9 . — Lorsque le Gouvernranent s'oppose à l ' a c q u i s i ­
tion de l a nationalité française, conformément aux articles 3 9 
et 4 6 , i l est statué par décret p r i ^ après avis conforme du, 
conseil d 'Etat . L'intéressé, dûment avert i , a l a faculté de 
produire des pièces et mémoires. 

L e décret doit intervenir soit dans le délai dé six mois 
qu i suit l a date de l a célébration d u mariage, dans le cas. 
prévu à l ' ar t i c le 3 9 , soit avant, l a date où l'intéressé d o i t 
atteindre sa majorité, dans le cas prévu à l ' ar t i c le 4 6 . 

C H A P I T R E I I 
Des d^t^isions relatives aux naturalisations 

et aux réintégrations. / 

A r t . 1 1 0 . — Les décrets de natural isat ion et de réintégration 
sont publiés au Journal officiel de l a République française. 
Ils prennent effet à l a date- de leur signature, sans toutefois 
q u ' i l soit porté atteinte à l a validité des actes passés par l ' i n ­
téressé, n i aux droits acquis par des tiers antérieurement à 
l a publ i cat ion d u décret, sur le f ondemai t de l'extranéité de 
l ' impétrant 

A r t . m . — L o r s q u ' i l apparaît, postérieurement au décret de 
natural isat ion ou de réintégration, que l'intéressé ne r e m ­
pl issait pas les conditions requises par l a l o i pour pouvoir être 
naturalisé ou réintégré, le décret peut être rapporté dans l e 
délai d 'un an à p a r t i r du jour de sa publ icat ion . 

A r t 1 1 2 . — Lorsque l'étranger a sciemment fa i t une fausse 
déclaration, présenté une pièce contenant uns assertion m e n ­
songère ou erronée ou employé des manœuvres frauduleuses 
ù l 'effet d'obtenir l a natural isat ion ou l a réintégration, l e 
décret intervenu peut être rapporté par décret pris après avis 
conforme d u conseil d 'Etat . L'intéressé, dûment avert i , a l a 
faculté de produire des pièces et mémoires. 

L e décret de retra i t devra intervenir dans le délai de deux 
ans à par t i r de l a découverte de l a fraude. 

Toutefois, lorsque l a validité des actes passés antérieurement 
au décret de retra i t était subordonnée à l 'acquis i t ion p a r 
l'intéressé de l a qualité de F r a n c i s , cette validité ne peut être 
contestée pour le mot i f que l'intéressé n 'a pas acquis cette n a ­
tionalité. 

A r t 1 1 5 . - ^ Lorsque le minis tre de l a justice déclare i r r e ­
cevable une demande de natural isat ion ou de réintégration sa 
décision est motivéa E l l e est notifiée à l'intéressé. 

A r t 1 1 6 . — Lorsque le ministre de l a justice prononce l e 
rejet d'une demande de natural isation ou de réintégration, sa 
décision n 'exprime pas de mot i f . E l l e est notifiée à l'intéressé. 

C H A P I T R E I I I 
Des décisions relatives à la perte de la rationalité française. 

A r t , 1 1 7 . — Les décrets portant autorisation de perdre l a n a ­
tionalité française sont publiés au Journal officiel de l a R é ­
publique française. I ls prennent effet à l a date de leur s i -

\ gnature, sans toutefois q u ' i l soit porté atteinte à l a validité 
; des actes passés par l'intéressé, n i aux droits acquis par des 
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tiers antérieurenieait h l a publieatio-a d u décret, sur l e f o n ­
dement de la nationalité française de l 'impétrant. 

Toutefois, dans, le cas oiï l a perte de l a nationalité f r a n ­
çaise est subordonnée à l 'acquis i t ion d'une nationalité étran­
gère, le décret portant autorisation de perdre l a nationalité 
française est sans effet à l'égard des tiers. 

A r t . 118.— Lorsque le ministre de l a justice prononce le 
rejet d ' ime demande formée en vue d'obtenir l 'autorisat ion de 
perdre l a qualité de Français, sa décision n 'exprime pas de 
mot i f . Mie est notifiée à l'intéressé. 

A r t . 119.— Dans le cas oîï le Gouvernement déclare, con­
formément aux articles 96 et 97, qu 'un i n d i v i d u a perdu l a 
nationalité française, i l est statué par décret pris après avis 
conforme d u conseil d 'Etat . L'intéressé, dûment avert i , a l a 
faculté de produire des pièces et mémoires. 

L e décret q u i , dans les conditions prévues à l ' a r t i c l e 96, 
étend l a déclaration de perte de l a nationalité française à l a 
femme et aux enfants mineurs de l'intéressé est pris dans les 
mêmes formes. 

A r t 120.— Les décrets qu i déclarent, dans les cas prévus 
& l ' a r t i c l e précédent, qu 'un i n d i v i d u a perdu l a nationalité 
française, sont publiés et produisent leurs effets dans les con­
dit ions visées à l ' a r t i c le 117; 

C H A P I T R E I V 
Des décrets de déchéance. 

A r t 121 .— Lorsque le minis tre de l a justice décide de 
poursuivre l a déchéance de la nationalité française à r e n ­
contre d 'un i n d i v i d u tombant sous le coup des dispositions 
de l ' a r t i c l e 98, i l not i f ie la mesure envisagée h l a personne 
de l'intéressé ou à son domici le ; à défaut de domici le connu, 
l a mesure envisagée est publiée au Journal officiel de l a 
République frtmçaise. 

L'intéressé a l a faculté, dans le délai d 'un mois à dater de 
l ' insert ion ou Journal officiel ou de la not i f icat ion, d 'adresser 
au minis tre de la justice des pièces et mémoires. 

A r t 122.— L a déchéance de la nationalité /française est 
prononcée par décret pris sur le rapport du garde des sceaux, 
ministre de l a justice, et après avis conforme du conseil d ' E t a t 

L e décret q u i , dans les conditions prévues à l ' art ic le 100, 
étend la déchéance à la fenUne et aux enfants mineurs de la 
persoime déchue, est pris dans les mêmes formes. 

A r t 123.— Les décrets de déchéance sont publiés et p r o ­
duisent leurs effets dans les conditions visées à l ' a r t i c le 117. 

T I T R E V I 
D u contentieux de l a nationalité. 

C H A P I T R E 1er 
De la compétence des tribunaux iudiciaires. 

A r t 124.-— L a jur id i c t i on c iv i le de dro i t commun est seule 
compétente pour connaître des contestations sur l a nat io ­
nalité, qu'elles se produisent isolémient ou à l 'occasion d 'un 
recours pour excès die pouvoir contre un acte administratif» 

A r t 125.— L'except ion de nationalité française et l ' e x -
eeption d'extranéité sont d 'ordre publ ic ; elles doivent être 
soulevées d 'off ice par le Juge. 

ïaies constituent, devant toute autre jur id i c t i on que l a j u ­
r i d i c t i o n c ivi le de droi t commun une question préjudicielle 
q u i oblige le juge à surseoir à statuer jusqu'à ce que l a ques­
t ion ait été tranchée selon l a procédure réglée par les articles 
128 et suivants d u présent code. 

A r t . 126.— S i l 'exception de nationalité française ou d 'ex­
tranéité est soulevée devant une jur id i c t i on répressive né 

comportant pas de j u r y c r imine l , ce l le -c i doit renvoyer à 
se pourvoir dans les trente jours devant le t r ibunal • c i v i l 
compétent soit l a partie qu i invoque l 'exception, soit, dans 
le cas où l'intéressé \e8t t i tu la ire d 'un certi f icat de nationalité 
française délivré conformément aux articles 149 et suivants, 
le ministère publ ic . 

L a ju r id i c t i on répressive surseoit à statuer jusqu'à ce que 
l a question de nationalité a i t été tranchée ou jusqu'à ce que 
soit expiré le délai ci-dessus i m p a r t i dans le cas oîï le tr i ­
bunal c i v i l n 'a pas été saisi. 

A r t 127.— L 'ac t ion est portée devant le t r ibunal du d o ­
mic i l e on» à défaut, devant le t r ibunal de l a résidence de 
ce lui dont l a nationalité est en cause ou, s 'il n'a en France n i 
domic i l e n i résidence, devant le t r ibunal de l a Seine. 

C H A P I T R E I I 
De la procédure devant les tribunaux judiciaires. 

A r t . 128.— L e t r ibuna l c i v i l est sai« par voie d 'ass igna­
tion, à l'iexception des cas où l a l o i autorise expressément le 
demandeur à se pourvoir par voie de requête, conformément 
aux articles 855 et suivants d u code de procédure civiîei. 

A r t . 129.— Tout i n d i v i d u peut intenter devant le t r i b u ­
n a l c i v i l une action dont l 'objet p r i n c i p a l et direct est de 
faire juger q u ' i l a ou q u ' i l n'a pas \:i nationalité française. 
I l doit assigner, à cet effet, le procureur de l a République qui , 
nonobstant toutes dispositions contraires antérieures au pré ­
sent code, a seul qualité pour défendre à ï'acSion, sans pré­
judice du dro i t d ' i n t e r v ^ t i o n des tiers intéressés. 

A r t 130,— L e procureur de l a République a sotd qualité 
pour intenter contre tout i n d i v i d u une action dont l 'objet 
p r i n c i p a l et d i rect est d 'établir si le dcfendeir a ou n 'a pas 
l a nationalité française, sans préjudice du droU qui appartient 
à tout intéressé d ' intervenir à l 'act ion ou de contester, c o n ­
formément à l ' ar t i c le 108, l a validité d'une déclaration en -̂
registres. 

A r t . 131.— L e procureur est tenu d 'a 'pf s il en est requis 
par une administratioin publ ique ou par une tierce personne 
ayant soulevé l 'exception de nationalité devant une jur id i c t i on 
qu i a mKis à statuer en ajïplicadon de l 'art i c le 1 2 5 . Le tiers 
requérant devra être mis en cause et, sauf s'il obtient l ' a s ­
sistance jud i c ia i re , fournir caution de payer le* frais de l ' i n s ­
tance ©t les dommages-intérêts auxquels i l pourrait être 
ccmdamné. 

A r t 132.— Lorsque l ' E t a t est part ie pr inc ipale devant le 
t r ibunal c i v i l où une question de nationalité est posée à t i tre 
incideni:, i l ne peut être représenté que par le procureur de l a 
République en ce qu i concerne l a contestation sur l a nat i o ­
nalités 

A r t 133.— Lorsqu'une question de nationalité est posés à 
t i tre incident entïe parties privées devant le t r ibunal c i v i l , 
le ministère publ ic do i t toujours être mis en cause et être 
entendu en ses conclusions motivées. 

A r t 134.— Lorsque le t r ibunal c i v i l statue en matière de 
nationalité, conformément aux articles 855 et suivants d u 
code de procédure c iv i le dans les cas prévus à l 'art i c le 128 
d u présent code, le ministère publ ic do i t être entendu en ses 
conclusions motivées. 

A r t 135,— Dans toutes les instances qu i ont pour objet, à 
t i tre p r i n c i p a l ou à titre inc ident , une contestation sur l a n a ­
tionalité, conformément aux dispositions contenues dans le 
présent chapitre, une copie de l 'assignation ou, le cas échéant, 
ime copie de l a requête est déposée au ministère de l a justice. 

Toute demande à laquellev n'est pas jointe l a just i f icat ion de 
ce dépôt est déclarée irrecevable. 

Aucune décision au fond ne peut^ intervenir avant l ' e x -
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pirat ion d u délai de 30 jours à dater dud i t dépôt. E x c e p t i o n -
nejlement ce délai est réduit à 10 jours lorsque l a contestation 
sur l a nationalité à fa i t l 'objet d'une question préjudicielle 
devant une j u r i d i c t i o n statuant en matière électorale. 

Les dispositions d u présent artic le sont applicables à l ' e se r -
ciee des voies de recours. 

A r t . 136.— Toutes les décisions définitives rendues en m a ­
tière de nationalité par les J u r i ^ c t i o n s de droi t commun dans 
les conditions visées aux articles précédents, ont, à l'égard de 
tous, par dérogation à l 'art i c le Î351 du code c i v i l , l'autorité 
de l a chose jugée. 

A r t . 1 3 7 . ~ Les décisions des jur id ict ions répressives n'ont 
jamais l 'autorlto de ïa chose jugée sur les questions de nat iona­
lité lorsque J.a j u r i d i c t i o n c iv i le n ' a pas été appelée à se p r o ­
noncer conformément aux dispositions de l ' ar t i c le 126. 

C H A P I T R E I I I 

De la preuve de la nationalité devant les tribunaux judiciaires. 

A r t . 138.— L a charge de l a preuve, en matière de nat iona ­
lité incambe à celui q u i , par voie d 'action ou par voie d 'ex­
ception, prétend avoir ou non l a nationalité française^ 

Toutefois cette charge incombe à celui q u i , par les mêmes 
voies, conteste l a qualité de Français à u n i n d i v i d u t i tu la i re 
d ' u n certi f icat de nationalité française délivré conformément 
aux articles 149«et suivants. 

A r t . 139.— L a preuve d'tme déclaration acquisitive de n a ­
tionalité résulte de l a product ion d 'un exemplaire enregistré de 
cette déclaration» 

S ' i l s 'agit d'une déclaration souscrite à l 'époque où était 
publié le Bulletin des lois, l a preuve peut en être faite par l a 
product ion du numéro d u Bulletin des lois où l a déclaration 
a été insérée» 

Lorsque ces pièces ne peuvent être produites, i l peut y être 
suppléé par l a production d'une attestation délivrée par le 
ministre de l a justice à l a demande de tout requérant et cons­
tatant que l a déclaration a été souscrite et enregistrée. 

A r t . 140.— Dans le cas où l a l o i donne l a faculté de sous­
c r i re une déclaration en vue de répudier l a nationalité f r a n ­
çaise ou de décliner l a qualité de Français, l a preuve qu'une 
telle déclaratirai n 'a pas été souscrite ne peut résulter que 
d'une attestation délivrée par l e minis tre de l a justice è l a 
demande de tout requérant. 

L a possession d'état de Français fa i t présumer, jusqu'à 
preuve contraire, , qu'aucune déclaration de répudiation n ' a 
été souscrite lorsque ce l le - c i aurait p u l'être avant l a mise 
en vigueur de l a l o i du 22 j u i l l e t 1893. 

A r t 141 .— L a preuve d 'un décret de natural isat ion ou de 
réintégration résidte de l a product ion sojt de l 'ampHation 
éei ce décret, soit d 'un exemplaire du Journal officiel où le 
décret a été publié. 

S i le décret a été pr is à une époque où était publié le 
Btilleiin des lois, l a preuve peut en être faite par l a p roduc ­
tion d u numéro du Bulletin des lois où le décret a été inséré. 

Lorsque ces pièces ne peuvent être produites, i l peut y être 
suppléé ^par une attestation constatant l 'existence d u décret et 
délivrée par l e minis tre de l a Justice à l a demande de tout 
requérant 

A r t . 142.— Lorsque l a nationalité française est attribuée 
ou acquise autrement que par déclaçatiou, natural isat ion, r é ­
intégration ou annexion de territoires, l a preuve ne peut être 
faîte qu'en établfesant l 'existence de toutes lès conditions r e ­
quises par l a l o i . 

A r t , 143.— Néanmoins lorsque l a nadonalité française ne 
peut avoir sa source que da^s, l a f i l i a t i o n , e l le est; tenu?, pour 

établie, sauf l a preuve contraire, s i l'intéressé et les ascen­
dants q u i ont été susceptibles de l a l u i transmettre, ont joiû 
de l a possession d'état de Français pendant trois générations. 

A r t 144.— Lorsqu 'un i n d i v i d u réside ou a résidé hab i tue l l e ­
ment à l'éti-anger, où les ascendants dont i l tient par f i l i a t i on 
l a nationalité sont demeurés fixés pendant plus d 'un d e m i -
siècle, cet i n d i v i d u ne sera pas adniis à fa i re l a preuve q u ' i l a , 
par f i l i a t i on , l a nationalité française si lui-même et ses ascen­
dants n'ont pas eu depuis trois générations l a possession d'état 
de Français, 

L e tr ibunal devra, dans ce cas, constater l a perte de l a 
nationalité française dans les termes de l ' ar t i c le 95. 

A r t . 145.— L a preuve d'une déclaration de répudiation de 
l a nationalité française résulte de l a production soit d 'un 
exemplaire enregistré de cet acte, soit, le cas échéant, d u 
numéro d u Bulletin des lois où i l a été inséré, soit, à défaut, 
d'une attestation délivrée par le ministre de l a justice à l a d e ­
mande du requérant, constatant que l a déclaration de répu­
d iat i on a été souscrite et enregistrée. , 

A r t . 146.— Lorsque l a perte ou l a déchéance de l a nat iona ­
lité française résulte d 'un décret pris conformément aux d i s ­
positions des articles 91, 96, 97 et 98, l a preuve de ce décret 
se fa i t dans les conditions prévues à l ' ar t i c le 141. 

I l en est de même du décret pr is en appl icat ion de l ' a r t i c l e 
88. ^ . 

Art. 147.— Lorsque l a nationaUté française se perd a u t r e ­
ment que par l ' u n des modes prévus aux articles 145 et 146, 
l a preuve n 'en peut se résulter qu'en établissant l 'existence 
des faits ©t des actes qui ont pour conséquence l a perte de 
l a nationalité française. 

A r t 148.— E n dehors des cas de perte pu de déchéance de 
l a nationalité française>, l a preuve de l'extranéité peut être 
faite par tous les moyens. 

Néanmoins l a preuve de l'extranéité d 'un i n d i v i d u qu i a 
la . possession d'état de Français peut seulement être établie 
en démontrant que rfnlérca4é ne rempl i t aucune des c o n d i ­
tions exigées par l a l o i pour avoir l a qualité de Français. 

C H A P I T R E I V 

Des certificats de nationalité française. 

A r t . 149.— L e juge de pa ix a seul qualité pour délivrer 
un certi f icat d e ' nationalité française à toute personne j u s ­
t i f iant qu'elle a cette nationaUté, 

A r t , 1 5 0 — L e certi f icat de nationalité indique , en se r é ­
férant aux titres I I et H I d u présent code, l a disposit ion l é ­
gale en ver tu de laquel le l'intéressé a l a qualité de Français, 
ainsi que les documents qu i ont permis de l'établir. I l fa i t f o i 
Jusqu'à preuve d u contraire. 

A r t 151 ,— Lorsque le juge de pa ix refuse de délivrer u n 
certi f icat de nationalité l'intéressé peut saisir le ministre de 
l a justice qu i décide s ' i l y a l i eu de procéder à cette d é ­
l ivrance . 

A r t , 2 .— Sont et demeurent abrogées toutes les lo is anté­
rieures à l a présente ordonnance relatives à l ' a t t r ibut i on , à 
l 'acquis i t ion et à l a perte de l a nationalité française, à l ' e x ­
ception des dispositions suivantes qu i demeurent en v igueur Î 

lo Art i c l es 1er et 2 de ïa l o i d u 5 août 1914 relat ive \ 
l 'admiss ion des Alsac iens -Lorra ins dans l'armée française. 

2o A r t i c l e 14 b de l a l o i d u 10 août 1927 sur l a nationalités 
3o L o i dw 20 déceii^re 1923 s u r l 'acquis i t ion de l a n a t i o ­

nalité française dans l a , r%ence de T i m i s . 
4» L o i d u 28 o c t ^ r e 1 9 ^ relat ive à; l a s u ^ e n s i o n d M 

d M s e » nu^ère de nationalité* 
5o OrdoKaancft 'dtt , 6) janvier l â ^ ; p e r m u t a n t à, csrtfùaef 
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femmes étrangères d'acquérir par déclaration, postérieurement 
à leur mariage, l a nationalité française de leur m a r i . 

A r t 3 — Est abrogé l 'art i c le 106 d u décret d u 2 9 ju i l l e t . 
1 9 3 9 re lat i f à l a f a m i l l e et h l a natalité françaises. 

A r t 4 . — Sont abrogés : 
l o L e décret du 2 5 janvier 1 9 3 4 re lat i f à l a condit ion des 

^fils d'étrangers nés en France et résidant au Maroc . 
2^ L e décret d u 17 j u i n 1 9 3 8 re la t i f à l a condit ion des 

f i l s d'étrangers nés en France et résidant en Tunis ie . 
A r t S.-—- L ' a r t i c l e 3 4 5 d u code c i v i l est remplacé par l a 

disposit ion suivante : 
« Art. 3 4 5 . — U n Français peut adopter u n étranger ou être 

adopté par un étranger » . 
A r t 6 . — Après l ' expirat ion d u délai i m p a r t i par l a l o i sur 

l a nationalité, antérieurement à l a mise en -ngneur d u code 
de l a nationalité française, pour répudier ou décliner l a 
qualité de Français, les intéressés pourront être relevés, par 
décision d u garde des sceaux, minis tre de l a justice, de l a 
déchéance encourue, s'ils établissent qu'en raison des c i r ­
constances i l s ont été hors d'état de procéder dans le délai 
prévu aux formalités prescrites par l a l o i . 

Cette disposition est applicable jusqu'à l ' expirat ion d u délai 
de six mois suivant l a date de l a cessatipn légale des hos­
tilités. 

A r t 7 . — Les enfants légitimes ou naturels nés à l 'étran­
ger à qu i l a nationalité française est attribuée conformément 
à l ' ar t i c le 19 d u code de l a nationalité française pourront, s'ils 
sont âgés de 18 ans accomplis à l a date de l a mise en v i ­
gueur dud i t code, exercer l a faculté de répudier jusqu'à l ' e x ­
p i rat ion d u délai d 'un an suivant l a date de l a cessation 
légale des hostilités. 

A r t . 8 . — L a femme à qu i l a nationalité française a été 
attribuée à titre de nationalité d 'origine et q u i l ' a perdue, 
pour, avoir acquis d u fa i t de son mariage, sans manifestation 
de volonté de sa part , l a nationalité étrangère de son m a r i , 
pourra réclamer l a qualité de Française par déclaration seus-
CTite conformément à l ' ar t i c le 101 et dans les conditions pré ­
vues aux articles 5 7 , 5 3 et 7 9 d u code de l a nationalité 
française, Jusqu'à l ' expirat ion d u délai d 'un au suivant l a 
date de l a cessation légale des hostilités.. 

A r t 9 . — Jusqu'à une date qu i sera fixée par décret, et 
au plus t a r d à l ' expirat ion d u délai de c inq ans suivant l a 
date de l a cessation légale des hostilités, l 'acquis i t ion d'une 
nationalité étrangère par i m Français d u sexe mascul in , âgé 
de moins de 5 0 ans, ne l u i fa i t perdre l a nationalité f r a n ­
çaise qu'avec l 'autorisation d u Gouvemement , français. 

A r t . i O . — Jusqu'à l ' exp i ra t i on d u délai de c inq ans s u i ­
vant l a date de l a cessation légale des hostilités, l'étranger 
tpi i just i f ie avoir pris une part active à l a résistance peut 
obtenir l a natural isat ion ou l a réintégration dans les mêmes 
conditions que ce lu i q u i a servi dans une unité de l'armée 
française et à qui l a qualité de combattant a été reconnue con­
formément aux règlements en vigueur. 

E n cas de natural isat ion, i l n'est pas sotuuis aux incapa­
cités prévues à l ' ar t i c le 8 1 d u code de l a nationalité française» 

Les conditions dans lesquelles s'effectuera l a preuve de 
Fact ion dans l a résistance seront, fixées par décret 

A r t . 1 1 . — Les dispositions de l a présente ordonnance sont 
applicables à l'Algériei, à l a Guadeloupe, à l a Mart in ique , et à 
l a Réunion. 

A r t . 1 2 . — Sous réserve des dispositions prévues à l ' ar t i c le 4 
d « l a p rés^te ordonnance^ les décrets relat i fs à l ' a t t r ibut ion , à 
l 'acquis i t ion et à l a perte de l a nationalité française dans les 
terr i to ires relevant d u ministère des colonies et du ministère 

des affaires étrangères demeurent applicables et sont suscepti­
bles d'être modifiés dans l a même forme. 

A r t . 13 .— Seront publiés à l a suite d u code de l a nationalité 
française, dans une édition spéciale, par les soins du garde des 
sceaux, minis tre de l a justice, les textes déterminés ci-après : 

l o Lo is antérieures relatives à l ' a t t r ibut ion , à l 'acquis i t ion 
et à' l a perte de l a nationalité française. 

2o Dispositions contenues dans les traités et les accords i n ­
ternationaux et dans les actes de l'autorité publique portant 
modifications d u terr i to ire de l a France et des colonies. 

3û Dispositions contenues dans les traités et les accords i n ­
ternationaux emportant expressément u n changement de n a ­
tionalité. 

4o Textes re lat i fs à l ' a t t r ibut ion , à l 'acquis i t ion et à l a perte 
de l a nationalité française aux colonies et dans les pays placés 
sous protectorat ou sous m a n ^ t français. 

A r t . 14.— L a présente ordonnance sera publiée au Journal 
Officiel de l a République française et exécutée comme l o i . 

F a i t à Par is , le 19 octobre 1 9 4 5 , 

C. D E G A U L L E , 

- Par le Gouvemement provisoire de l a République française i-

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
P i e r r e - H e n r i T E I T G E N , 

Le ministre d'Etat, ministre 
des affaires étrangères par. intérim^ 

Jules J E A N N E N E Y . 
Le ministre de l'intérieur, 

A. T I X I E R , 
, , Le ministre de la santé publique, 

François B I L L O U X . 
Le ministre de la guerre, 

A , D I E T H E L M , 
Le ministre ds la marine, 

Louis J A C Q U I N O T . 
Le ministre de l'air, 

Charles T I L L O N , 
^ Le ministre des colonies, 

P. G l A G O B B I . 
Texte publié compte tenu des rectificatifs. 

D E C R E T no 4 5 - 2 6 9 8 relatif aux formalités qui doivent être 
observées dans Vinstruction des déclarations de nationalité, 
des demandes de naturalisation ou de réintégration, et des 
demandes tendant à obtenir l'autorisation de perdre la qua­
lité de Français (J.O.R.F. 4 nov. 1943, p, 7252.) 

( D u 2 novembre 1945 ) 

T I T R E P R E M I E R 

Des déclarations de nationaUté. 

A r t . 1 , - Les déclarations souscrites conformément aux articles 
1 0 1 , 1 0 2 et 1 0 3 d u code de l a nationaltié française en vue 
d'acquérit, de décliner, de répudier ou de renoncer à l a q u a ­
lité de Français conformément aux dispositions dudit code, 
sont dressées en tr ip le exemplaire. 

EUes peujvent être faites par procuration spéciale et authen­
tique. Lorsque le déclarant, mineur , doit just i f ier de l ' auto ­
r isation de son représentant légal, cette autorisation doit être 
donnée dans les mêmes formes si le représentant légal n'est 
pas présent à l 'acte . 
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A r t % - Lorsque le représentant légal de plusieurs enfants m i ­
neurs souscrit simultanément une déclaration en leur nom, 
conformément k l ' a r t i c le 54 d u code de l a nationalité f r a n ­
çaise, un acte séparé doit être dressé en tr ip le exemplaire , en 
ce qu i concerne chacun des enfants. 

A r t . 3 . - L e déclarant produit les actes de l'état c i v i l le concer­
nant, a insi que, le cas échéant, l 'acte de naissance des mineurs 
au nom de qu i l a déclaration est souscrite. i 

Dans le cas où le déclarant est dans l'impossibilité de se ! 
procurer les actes de l'état c i v i l exigés, ceux-c i pourront être ï 
suppléés par un acte de notoriété délivré par le ju^e de pa ix i 
dans l a forme prescrite par l ' ar t i c le 71 du code c i v i l . ] 

E n outre, le ministre de l a Justice peut dispenser l'intéressé ; 
de produire un acte de notoriété si tel document qu i est en j 
sa possession paraît suffisamment probant pour établir son j 
identité et sa situation de fami l l e . \ 

Néanmoins, l a naissance en France ne pourra être établie que j 
par u n acte dof l 'état 'oivil dressé conformément aux d i spos i - \ 
tions de l ' a r t i c l e 55 d u code c i v i l . • * 

A r t . 4.- Dans le cas prévu aux articles 52 et 55 d u code de l a | 
natîonàltté française, le déclarant doit en outre produire les \ 
pièces de nature h établir l a recevabilité de l a déclaration en { 
ce qu i concerne l a résidence. [ 

A r t . 5.- Dans les cas prévus aux articles 19,24, 25 et 45 d u co- i 
de de l a nationalité française, le déclarant doit just i f ier par nri ] 
certi f icat délivré par 1^ autorités du pays dont i l a l a nat i o - • 
nalité q u ' i l r e m p l i t les conditions édictées par les art ic les 31 ; 
et 47 dud i t code. \ 

A r t . 6.- Dans le cas prévu à l ' ar t i c le 38 d u code de l a nat iona ­
lité française, l a femme étrangère qui entend décliner l ' a c q u i s i ­
t ion de l a nationalité française de son m a r i doit just i f ier , par 
u n cert i f icat délivré par les autorités du pays dont elle a ; 
l a nationalité, qu'elle conserve, malgré son mariage, sa propre * 
nationalité. 

A r t . 7 . T Dans le cas prévu à l 'art i c le 94 d u code de l a nat iona - ; 
lité française, l a Française qui entend répudier sa nationalité à 
l 'occasion de son mariage avec u n étranger, doit just i f ier par 
u n certi f icat délivré par les autorités d u pays dont son m a r i ^ 
a l a nationalité, gu'elle acquiert, d u fa i t de son mariage, l a 
nationalité de ce lu i - c i . ; 

A r t . 8.- Dans tous les cas où* une-déclaration est souscrite en i 
vue d'acquérir l a qualité de Français, l'autorité qu i l a reçoit : i 

1® Procède à une enquête sur l a moralité et le loyal isme d u | 
déclarant ; | 

2» Constate, dans u n procès-verbal, le degré d 'assimilat ion \ 
d u déclarant aux mœurs et aux usages de l a France et de sa • 
connaissance de l a langue française. S i l a déclaration est sous- | 
crite au nmn d 'un enfant mineur , le procès-verbal doit c o n - i 
tenir les mêmes renseignements fen ce qu i le concerne ; | 

3fl Désigne u n médecin assiermenté chargé d 'examiner l'état 
de santé de l'intéressé et de fournir u n certi f icat à cet égard. 
Ce document doit obligatoirement spécifier s i l'ii^téressé est 
exempt de toute infirmité et de tout vice de constitution et 
s ' i l n'est atteint n i de tuberculose, n i d'aucune maladie véné­
rienne, n i d'aucune affection mentale. Dans le cas où cet e x a ­
men révélerait l 'existence d'une des maladies c i - des^s dési­
gnées, u n cert i f icat délivré par u n médecin spécialiste devrai t 
être jo int au dossier. 

A r t . 9 . - L e dossier contenant les trois exemplaires de l a décla­
rat ion , les pièces justi f icatives, Je rapport de moralité et de 
loyalifflne,' le b u l l e t m n° 2 d u casier Judic iaire , le procès -
verbal d 'ass imi lat ion ^t le certi f icat médical, est adressé au 
minis tre d e l a justice aux fins d'enregistrement de l a décla­
rat ion , par Fîntemiédiaire d u procureïi^ vde l a République s i 
ce l le -c i • a été souscrite devant le Juge de p a i s j d u minis tre 

des affaires étrangères, en cas de résidence à l'étranger ; du 
ministre d&i colonies, en cas de résidence aux colonies. 

A r t . 10.- L e ministre d e , l a justice examine si les conditions de 
forme et de fond requises par l a l o i sont remplies ; dans l e 
cas de l a négative, i l refuse l 'enregistrement par une décision 
motivée qu i est notifiée à l'intéressé conformément à l ' a r t i c l e 
105 d u code ds l a nationalité française, dans le délai de s ix 
mois à p a r t i r de l a déclaration. ' 

A r t . 11 . - A u cas, où l a déclaration fa i t l 'objet, dans les c o n d i ­
tions prévues à l 'art ic le 57 d u code susvisé, d'une oppos i ­
t i on pour cause d'indignité, de défaut d 'assimilat ion. ou d ' i n ­
capacité physique ou mentale, not i f i cat ion en est adressée à 
l'intéressé. A l ' expirat ion d u délai qui l u i est i m p a r t i dans 
cette not i f i cat ion pour produ i re des pièces et mémoires, l e 
dossier est transmis aui Consei l d 'Etat . Toutefois, dans l e cas 
où l 'opposit ion est motivée par l'incapacité physique ou m e n ­
tale de l'intéressé, une commission médicale dont l a c o m ­
position est déterminée à l ' a r t i c le 22 ci-dessous, doit être 
préalablement consultée. 

A r t . 12. - Lorsque l a déclaration est enregistrée, mention en est 
portée sur chacun des trois exemplaires. L e premier est 
adressé au déclarant, les deux autres sont conservés, l 'un 
aux archives du "ministère de l a justice, l 'autre au parquet 
d u l ieu de l a naissance de l'intéressé s i c e lu i - c i est né en 
France ou aux colonies, au ministère des affaires étrangères 
dans le cas contraire. 

T I T R E I I 
Des demandes de naturalisation et de réintégration 

A r t . 13 . - Toute demande en vue d'obtenir l a natural isation o u 
l a réintégration est adressée au ministre de l a justice. E l l e est 
déposée à l a préfecture d u département où le postulant a 
établi sa résidence effective, à l a préfecture de police dans l e 
département de l a Seine. 

Les agents diplomatiques ou consulaires de l a France h 
l 'étranger ont qualité pour recevoir l a demande s i le pos tu ­
lant réside à l'étranger. 

Lorsque le postulant réside aux colonies, l a demande est r e ­
çue par l'autorité administrat ive dans l a c irconscription t e r r i ­
toriale où l'intéressé est établi. 

A r t . Î4 . - Toute demande de natural isat ion ou de xéintégratloa 
fa i t l 'objet d'une enquête à laquelle procède l'autorité chargée 
de l a recevoir. 

Cette enquête porte tant sur l a moralité, l a conduite et l o 
loyal isme d u postulant que sur l 'intérêt que l 'octroi de l a f a ­
veur sollicitée présenterait au rto'mt de vue national . 

A r t . 15 . - L e postulant produit les actes de l'état c i v i l , l es 
pièces et les titres qu i l u i sont réclamés, de nature : 

1" A établir que sa demande est recevable dans les termes 
de l a l o i ; 

2o A permettre au ministre de l a justice d'apprécier s i l a 
faveur sollicitée est justifiée au point de vue national , , en 
raison notamment de l a situation de fami l l e , de l a nationaUté 
d 'origine et de l a profession de l'intéressé, a ins i que de l a durée 
de son séjour en France et des renseignements fournis sur ses 
résidences antérieures à l 'étranger. 

I l peut être, le cas échéant, suppléé à l a production dos 
pièces de l 'état c i v i l dans les conditions prévues à l ' art ic le 3 
ci-dessus. 

Art* 16.- L e préfet donne immédiatement avis du dépôt de la 
demande au maire de l a localité dans laquel le l e postulant a 
sa résidence. Ce dernier, dtiment convoqué, comparaît en p e r -
s(mne devant le magistrat m u n i c i p a l qu i constate dans Uni 
procès-verbal l e degré de son assimilat ion aux mœurs et aux 
usage de l a France et de sa connaissance de l a langue française* 
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Ce procès-verbal est adressé au préfet dans les trente jours 
d u .dépôt de la demande. 

A r t . 17. - L e préfet procède en outre immédiatement à la dé ­
signation d 'un médecin assermenté charge d'examiner l'état de 
«anté du postulant et de f ourn i r un certif icat à cet égard. Ce 

•document doit obligatoirement spécifier s i l'intéressé est exempt 
de tout infirmité et de tout vice de constitution et s ' i l n'est 
atteint n i de tuberculose, n i d'aucune maladie vénérienne, ' n i 
d'aucune affection mentale. Dans le cas oh cet examen ré ­
vélerait l 'existence d'une des maladies ci-dessus désignées, un 
certi f icat délivré par un médecin spécialiste devrait être jo int 
au dossier. 

A r t . 18.- Dans les six mais d u dépôt de l a demande, le préfet 
transmet au ministère de la justii», le dossier contenant obl iga-
toirejnent, outre le* pièces remises par le postulant ; 

l o le bu l l e t in n» 2 d u casier jud ic ia i re de l'intéressé et, le 
cas échéant, de sa femme et de ses enfants mineurs îigés de 
plus de quinze ans ; 

2" un rajjport contenant le résultat de l'enquête prescrite 
i l l ' a r t i c le 14 ; 

3" le procès-verbal sur l 'assimilat ion ; 
4° le certi f icat médical ; 
S" Bon propre avis motivé, tant siu; l a recevabilité de l a 

demande que sur l a suite qu'elle parait comporter. 
A r t . 1 9 . - Lorsque le postulant réside à l'étranger, l 'agent d i ­

p lomatique ou consulaire qu i reçoit l a demanda et procède è 
l'enquête rédige le rapport et formule l 'avis motivé prévu à 
l ' a r t i c le précédent, après avoir annexé au dossier le procès-
verbal fiur l ' a ^ i m i l a t i o n , q u ' i l dresse lui-même, ainsi qu 'un 
cert i f i cat médical établi par le médecin attaché à l a légation 
ou au consulat, ou, à défaut, par tout autre pra i i c i en . 

L e dossier est transmis dans Tannée du dépô 1 de l a de ­
mande au minis tre de l a justice par l'intermédiaire du m i ­
nistre des affaires étrangères qu i jo int son propre avis. 

A r t . 20 . - Lorsque le postulant réside aux colonies Tautor i l c qu i 
reçoit l a demande et procède à Tenquête transmet, dans le 
même délai qu'à l ' a rdc le précédent, avec son rapport motivé, 
le dossier au min is i re de l a justice par l'intermédiaire de 
l'autorité supérieure de l a colonie et du ministre des colonies 
q u i joignent leur propre aWs. 

L e dossier doit comprendre u n procès-verbal sur l ' ass i ­
m i l a t i o n d u postulant dressé par Tautorilé qui a reçu la de ­
mande et un certif icat médical constatant son état de santé. 

A r t . 21 . - Lorsque le pos tu lant est sous les drapeau\. la de ­
mande est reçue par rautorité m i l i t a i r B qu i la transmet dans les 
hu i t jours accompagnée. de son avis, à l'autorité admin i s ­
trative compétente poiu* procéder à l'enquête et constituer le 
dossier. 

A r t . 2 2 . - L e ministre de la justice examine si les conditions 
requises par l a l o i sont remplies ; dans le cas de l a négative, 
i l déclare l a demande i r re i^vab le . Toutefois, lorsque t ' i rrece -
VftoiUté est motivée par l'état de santé d u postulant, elle ne 
peut être prononcée qu'après avis d'une commission médicale 
instituée auprès d u min is t re de l a justice. Cette commission 
comprend : 

1° U n professem* de c l inique médicale à l a faculté de Paris ; 
' 2 ° U n professeur de c l inique de tuberculose ; 

30 U n professeur de clinique des maladies mentales ; 
4° U n professeiu* de cl inique de dermato-syphi l igraphie de 

«le l a lacidté ; 
&• U n professeur de cl inique de médecine de Paris ; 
&> U n représentant d u ministre de l a santé publ ique. 
A r t . 23 . - Lorsque l a demande est jrecevable, le ministre de fa 

juatice, après avoir procédé à tout complément d'enquête q u ' i l 

juge ut i l e , propose, s ' i l y a l i e u , la décret de naturalisation ou 
de réintégration. 

A r t . 24.- Si le mînJstrs de l a Justice estime q u ' i l n'y a pas l i eu 
d'accorder ïa naturaii^^ntion ou la réintégration sollicitées, i l 
prononce le rejet de l a demande. 

11 peut également en prononcer l 'ajournement, eh imposant 
un délai ou des conditions. Ce délai une fois expiré ou ces 
conditions réalisées, i l appartient au postulait , s ' i l le juge 
op|)ortun, de formuler ime nouvelle demande. 

T I T R E I I I 

De* demandes tendant à obtenir l'autorisation 
de perdre la qualité de français 

A r t . 25 . - Toute demande en vue d'obtenir l 'autorisation de 
perdre l a qualité de Français est adressée au ministre de l a j u s ­
tice. E l l e est déposée entre les mains de l 'agent diplomatique ou 
consulaire de l a France à l'étranger le plus proche de la ré ­
sidence du postulant. 

Lorsque le postulant réside en France, le préfei du départe-
meint où i l a étdDli sa résidence, le préTec de la Seine ont 
qualité pour rei-evoir sa demande. 

Lorsque le postulant réside aux colonies, l a demande est 
reçue par l'autorité administrative dans la circonscription t e r r i ­
toriale où l'intéressé est établi. 

A r t 26 . - L a demaàide, les actes de l'état c i v i l et, s ' i l y a l i eu , 
tous les docuraemts de nature à just i f ier ijue l'intéressé pos­
sède une nationalité étrangère sont udrei^séfi, accompagnés 
d 'un rapport et d"un avis motive, au ministre de la justice, 
par l'intermédiaire, le cas échéant, du ininls .rc a f f a i r c i 
éniinyère^ ou du m-!:ii-'t-''e de,: cji.>rJcj. 

A r t . 27. - L e ministre de l a justice propose, d i i y a l i e u , ie d é ­
cret accordant l 'autorisation de perdre la quaaié de Français. 

A r t . 2 a . . L e garde des sceaux, ministre de l a justice, U m i ­
nistre de l'intérieur, le ministre des affaires étrangères et le m i ­
nistre des colonies sont cliargcs, chacun en ce qui le concerne, 
de Yexécuûon du présent décret, qui .se-a p u b l i r au Journal 
officiel de l a République française. 

D E C R E T no 46-2094 relatif à la détermination du t^-rritolre 
français pour l'application du code de la nationalité fran­
çaise. 

( D u 27 septembre 1946) 

L e Président du Gouvemement provisoire de l a République, 
Sur le rapport du ministre des affaires étrangères, d u garde 

des sceaux, ministre de la justice, du ministre de l'intérieur, 
d u ministre des armées, du ministre de ! i France d 'outre­
mer, d u ministre de la s;ïnté publique et du mi.'ustre de l a 
populat ion, 

V u l a l o i no 46-451 d u 19 mars 1946 rendant au classe­
ment comme départements français de lo Guadeloupe, de l a 
Mart in ique , de l a Réunion et de l a Guyane française, 

Décrète : 

Ar t i c l e l e r . — L'ordonnance du 19 octobre 1945 portant code 
de l a nationaUté est applicable au département de la Guyane 
française. 

Outre les territoires désignés à l ' a r t i c le 6 d u code de l a 
nationalité, l 'expression « en France » au sens dud i t code 
comprend le département de l a Guyane française. 

A r t 2.— L e ministre des affaires étrangères, le garde des 
sceaux, ministre de l a justice, le minis tre de l'intérieur, l e 
ministre des armées, le ministre de l a France d'outre-mer, le 
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ni ir i istre de l a santé publ ique et le ministre de l a populat ion 
sont chargés de l'exécution d u présent décret, q u i sera publié 
au Journal officiel de l a République française. 

F a i t à Paris^ le 27 septembre 1946. 

Georges B I D A U L T . 

P a r le Président d u Gouvernement provisoire de l a R é ­
publ ique, ministre des affaires étrangères : 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
P i e r r e - H e n r i T E I T G E N . 

Le ministre d'Etat, 
Alexandre V A R E N N E . 

Le ministre de l'intérieur, 
Edouard D E P R E U X . 

Le ministre des armées, 
E . M I C H E L E T . 

Le ministre de la France d'outre-mer. 
M a r i n s M O U T E T . 

Le ministre de la santé publique, 
René A R T H A U D . 

Lé ̂ ministre de la population, 
R. P R I G E N T . 

L O I n» 46-2236 complétant l'article S de l'ordonnance du 
19 octobre 1945 portant code de la nationalité française. 

( D u 16 octobre 1946) 
L'Assemblée nationale constituante a adopté, 
L e Président d u Gouverneanent provisoire de l a République 

promulgue l a l o i dont l a teneur suit : 

Article unique.— L ' a r t i c l e 8 de l 'ordonnance d u 19 octobre 
1945 portant code de l a nationalité française est complété ainsi 
q u ' i l suit : 

«c Les dispositions d u présent art ic le sont applicables à l a 
femme qui , antérieurement à son mariage avec un étranger, 
avait acquis l a nationalité française par réintégration de p l e i n ' 
dro i t conformément iaux paragraphes l e r , 2 et 3 de l 'annexe 
à l a section V de l a par t i e I I I d u traité de Versai l les , ou qu i 
n 'a pas eu h se prévaloir de l a réintégration de p l e i n droi t p a r 
appl icat ion des textes précités, parce qu'elle avait déjà acquis 
l a nationalité française à une date antérieure au 11 no ­
vembre 1918 » . 

L a présente l o i , délibérée et adoptée par l'Assemblée nat i o ­
nale constituante, sera exécutée comme l o i de l ' E t a t . 

F a i t à Par is , le 16 octobre 1946. 
Georges B I D A U L T . 

P a r le Président d u Gouvernement provisoire de l a Répu­
bl ique, ministre des affaires étrangère : 

Le ministre d'Etat, 
Alexandre V A R E N N E . 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
P i e r r e - H e n r i T E I T G E N . 

Le ministre de l'intérieur, 
Edouard D E P R E U X . , 

Le garde des sceaux, ministre de la just i ce , . 
ministre des armées par intérim, 

P i e r r e - H e n r i T E I T G E N . 
Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

ministre de la population par intérim, 
' P i e r r e - H e n r i T E I T G E N . 

Le ministre de la France d'outre-mçr, 
Marius M O U T E T I 

D E C R E T n'^ 47 -1938 déterminant les conditions darfs les­
quelles s'effectuera la preuve de l'action dans la résistance 
pour l'obtentioj} de la naturalisation et de la réintégration, 

( D u 7 octobre 1947) 
L e président du conseil des ministres . 
Sur le rapport d u garde des sceaux, minis tre de l a justice, 
V u l ' ar t i c le 10 de l 'ordotmance n» 45-2441 du 19 octobre 

1 9 4 5 portant code de l a nationalité française. 

Décrète : 
A r t i c l e l e r . — Sont considérés comme ayant pris une p a r t 

active* à l a résistance a u sens de l ' ar t i c le 10 de l 'ordonnance 
d u 19 octobre 1945 portant code de l a nationalité française, 
outre les étrangers q u i , engagés dans les forces françaises de 
l'intérieur, sont assimilés aux combattants de l'armée f r a n ­
çaise, conformément aux dispositions de l 'ordonnance du 9 
j u i n 1944 fixant le statut des forces françaises de l'intérieur 
et au décret d u 2 0 septembre 1944 re lat i f au même statut î 

1» Les étrangers t itulaires de l a Cro ix de l a libération ; 
2» Les étrangers t itulaires de l a médaille de l a Rés^tance Î 
3o Les étrangers t itulaires d'une citat ion au t itre de l a r é ­

sistance leur donnant dro i t au port de l a C r o i x de guerre \ 
4» Les étrangers ayant appartenu à une formation m i l i t a i r e 

d 'un groupenfent reconnu par le conseil nat ional de l a résis­
tance et à qu i l a qualité de combattant volontaire de l a r é ­
sistance à' été reconnue conformément à l a l o i n» 46-1056 d u 
15 m a i 1946 ; 

5o Les étrangers n'ayant pas appartenu à une format ion 
m i l i t a i r e et qu i sont bénéficiaires d'une pension au t itre de 
l 'art i c le l e r ( l » ) de l 'ordonnance n» 45-322 du 3 mars 1 9 4 5 , 

A r t . 2 .— Les étrangers visés à l ' ar t i c le 1er et naturalisés 
entre le 21 octobre 1945 et l a date de l'entrée en v igueur 
d u présent décret seront, sur leur demande, relevés des i n ­
capacités prévues à l ' ar t i c le 81 d u code de l a nationalité 
française. 

II sera statué par décret, sur l a proposition du garde des 
sceaux, minis tre de l a justice. 

A r t . 3 . — L e garde des sceaux, minis tre de l a justice, et l e 
minis tre de l a santé publique et de l a populat ion sont chargés, 
chacun en ce. qui le concerne, de l'exécution d u présent décret, 
qui sera publié-au Journal officiel de l a République française. 

F a i t à Par is , le 7 octobre 1947. 
P a u l R A M A D I E R . 

P a r le président d u conseil des ministres : 
Le garde des sceaux, ministre de la justice, 

André M A R I E . 
Le ministre de la guerre» 

P a u l C O S T E - F L O R E T . 
Le ministre de la marine, 

Louis J A C Q U I N O T . 
Le ministre de 
André M A R O S E L L l , 

Le ministre de la santé publique et de la population, 
K P R I G E N T . 

Le ministre des anciens combattant 
victimes de la guerre, 

François M I T T E R A N D . 

L O I n» 50-399 relath^e à la francisation du mm patronymique 
et du prénom des ètrangieTS, 

( D u 3 a v r i l 1990) 
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L'Asseiaiblée nationale et le ConseU de l a République ont 
délibéré, 

L'Assemblée nationale a adopté, 
L e Président de l a République promulgue l a l o i dont l a 

teneur suit : 

A r t i c l e 1er.— Tout étranger en instance de natural isation, 
dont le n o m patronjTnique présente une consonance spécifi­
quement étrangère de nature à gêner son intégration à l a com­
munauté nationale, peut demander l a francisation de ce nom. 

A r t . 2.— I l en est de m ^ e de l'étranger qui rempl i t les 
conditions prévues par le code de l a nationalité pour devenir 
Français par déclaration de nationalité ou en raison de l a 
naissance et de l a résidence en France. 

A r t . 3.— L a francisation d u n o m s'entend de l a traduction 
en langue française d u n o m patronymique ou de l a simple 
modi f i cat ion nécessaire pour enlever l 'apparence ou la conso­
nance étrangère. 

A r t 4^— L a francisation d u prénom usuel peut être deman­
dée par les étrangers visés aux articles l e r et 2 ; elle s 'en-
^ n d de l a substitution prénom étranger du prénom corres­
pondant en langue frmiçaise et, à défaut, d 'un prénom français 
se rapprochant par sa consonance d u prénom étranger. 

E n cas de demandes de francisation du nom et du prénom 
usuel , les deux demandes doivent être faites conjointement 
8bus peine d'irrecevabilité de l a seconde en date. 

A r t . 5.— Dans le cas prévu par l ' ar t i c le 1er, l a demande 
de francisation doit être faite au cours de l ' instruct ion de l a 
demande de natural isat ion. E l l e doit l'être au moment de l a 
déclaration ou dans les six mois précédant l a majorité dans 
les cas prévus par l ' a r t i c l e 2. 

*Art . 6.— L a francisation est accordée sur le rapport du 
ministre chargé des naturalisations, soit p a r le décret confé­
rant l a natural isat ion, soit par décret spécial une fois réalisée 
l 'acquis i t ion de l a nationalité française par déclaration ou rési­
dence. 

A r t . 7.— L e bénéfice de l a francisat ion,du nom patronymique 
s'étend de p le in droi t aux enfants mineurs sans q u ' i l soit né ­
cessaire d 'en faire mention au décret re lat i f à leur auteur. 

A r t . 8.— Dans le délai de six mois suivant l a publ icat ion 
au Journal officiel d u décret portant francisation du nom, et 
sans préjudice d u recours pour excès de pouvoir devant le 
conseil d 'E ta t ouvert aux tiers datis les conditions ordinaires, 
i l appartient à toute personne just i f iant qu'elle est lésée par 
cette francisation, de faire opposition audit décret qui peut 
être rapporté après avis conforme d u conseil d 'Etat dans le 
délai de six mois après l 'opposit ion. 

A r t . 9.— L e décret portant francisation prend effet, s ' i l n'y 
a pas eu opposition, à l ' exp i rat ion d u délai de six mois pen ­
dant lequel l 'opposit ion est recevable dans les termes de 
l ' a r t i c l e précédent ou, dans le cas contraire, après le rejet de 
l 'opposit ion. 

A r t . 10.— Sont abrogées toutes dispositions contraires à l a 
présente l o i , et notamment les trois derniers alinéas de l ' a r ­
t i c le 34 de l 'ordonnance n» 45-2658 d u 2 novembre 1945 
relat ive aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en 
France et portant création de l 'off ice nat ional d ' immigrat ion . 

L a présente l o i sera exécutée comme l o i de l ' E t a t . 

; F a i t h Par is , le 3 a v r i l 1950. 

Vincent A U R I O U 

Par le Président de l a République : 
Le président du conseil des ministres, 

Georges B I D A U L T . 

Le garde des sceaux, mimstre de la justice, 

René M A Y E R . 

Le ministre. de l'éducation nationale, 
ministre de l'intérieur par intérim, 

Yvon D E L B O S . 

Le ministre de la santé publique et de la population, 

Pierre S G H N E I T E B . 

D E C R E T n" 51-181 modifiant le décret m 45-2698 du 2 
novembre 1945 en ce jjui concerne la procédure de refus 
de la nationalité française pour mauvais état de santé ou 
risque de charge pour la collectivité. 

( D u 15 février 1951) 

L e président d u conseil des ministres , 
Sur le rapport d u garde des sceaux, minis tre de l a justice 

et d u minis tre de l a santé publique et de l a population, 
•Vu les articles 11 et 22 d u décret 45-2698 du 2 n o ­

vembre 1945, 
Décrète : 

Ar t i c l e 1er.— L ' a r t i c l e 11 d u décret n " 45-2698 du 2 n o ­
vembre 1945 est modifié comme suit : 

« A u cas où l a déclaration fait robjot , dans hys conditions 
prévues à l ' a r t i c l e 57 d u code susvisé, d'une opposition pour 
cause d'indignité, de défaut d 'assimilat ion ou d'incapacité p h y ­
sique ou mentale, uqt i f i cat ion eu est adressée h l'intéressé. A 
l ' expirat ion d u délai q u i l u i est i m p a r t i dans cette not i f i cat ion 
pour produire des pièces et mémoires, le dossier est transmis 
au conseil d 'Eta t . Toutefois, dans le cas où l 'opposit ion est 
motivée par l'incapacité physique ou mentale de l'intéressé, 
l 'avis d'une commission médicale doit être préalablement 
demandé. Cette commission comprend ; 

«• 1" L e directeur général de l a populat ion et de l ' e n -
tr 'aide ou son suppléant ; 

« 2" U n médecin représentant le direc'.eur de l'hygiène p u ­
blique ou le directeur de l'hygiène sociale suivant les cas ; 

« 3o U n des médecins f igurant sur une l iste de spécialistes 
fixée par arrêté ministériel, et d i o i s i , dans chaque cas, s u i ­
vant l a nature de l 'a f fect ion signalée pat le certi f icat m é ­
d i c a l . 

« Les dispositions du présent artic le s 'appliquent dans les 
cas prévus par l ' ar t i c le 46 d u code de l a nationalité. » 

A r t 2.— L ' a r t i c l e 22 d u décret précité est modifié comme 
suit : 

« L e ministre examine s i le3 conditions requises par l a l o i 
sont remplies ; dans le cas de l a négative, i l déclare l a d e ­
mande irrecevable. Toutefois, lorsque le postulant n'est pas 
sain d'esprit, ou l o rsqu ' i l constitue en raison de son état de 
santé physique un danger ou une charge pour l a collectivité, 
l'irrecevfiiiilité de sa requête en vertu de l 'art i c le 70 d u code 
de l a nationalité ne peut être constatée qu'après avis d 'un des 
médecins f igurant sur une l iste fixée par arrêté ministé­
r i e l , et choisi dans chaque cas, suivant l a nature de l ' a f f e c ­
tion signalée par le certi f icat médical » . 

A r t . 3.— L e garde des sceaux, ministre de l a justice et le 
ministre de l a santé publ ique et de l a populat ion sont chargés, 
chacim en ce q u i le coiiceme, de l'exécution d u présent d é -
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jCcet, qat sera puJ^é au Jûurtmî ûfficid de l a fiépwblîque 
français^. 

Fa i t à Par i s , le 15 imn&r 1951. ' 
R . P L E V E N . 

P a r le président d u conseil des ministres : 

Le ministre de ta santé publique et de lo papulalion^ 
Pierre SCHINEÏTER, 

Le , garde des sceaux, ministre de îa justice, 
René MAYÊ^. 

L O I n*̂  53-656 modifiant ceriames di»pûsitiùm du mde la 
natioTmiité française relatives à l'acquisition de ia naiio-
mlîté française par le mariage. ' 

( D M 24 mai 1951) 
L'Assemblée nationai» et l e Consei l de 1» Bépnbliqne ont 

délEhéré, 
L'Assemblée nationale a adopt^,^ 
L e Président de la RépubUijue promulgue l a l o i dont l a 

teneur suit ; 
A r t i c l e ler.^— L ' a r t i c l e 37 d u code de l a natic«ialîté f r a n ­

çaise est modifié ainsi q u ' i l suit : 
« Sous réserve des dispositions des articles 3â, 39, 41 

et 79, l a femme étrangère qu i épouse u n Français acquiert l a 
nationalité française au moment de l a célébration d u m a ­
riage, » 

A r t . 2.— L e premier alïjnéa de Fartîcle 39 4 u code de l a 
nationaUté française est remplacé par les dispositioas saî.-
vantes : 

« L e Gouvernement peut, pendant « « délai de s ix mois» 
s'opposer pas décret à Fae^ttisitiatt de l a natioîialité française, 
î j o r s ^ e l e mar iage a été céïéjjrê à S'étrangex, ce délai co\irt d u 
Jour àe l a t ranscr ipt ion â& Faete sur les registres de Fétat 
«ivil des agents dJpioniatiq«es ou (ffrttsulsïres fran<ïais ou. dan& 
les oa* préviK à l ' a r t i c l e 47, alinéa 3, d a code c i v U , dit Jour 
d u dépôt de Facte m minlatère des af faites étrangères. L o r s ­
que k mariage a été célébïé m France , ce délai court d u Jour 
d u dépôt de l 'acte à l a préfecture compétssnte. s-

A r t . 3 . ~ L e deuxième alinéa de l ' a r t i c l e 109 d u code de l a 
nationalité française est modifié ainsi q u ' i l s u i t ; 

« I>e décret doit intervenir soit dans le délai de s ix mois 
prévu à r a r t i c l e 39, soit avant l a date où rintéressê do i t 
atteindre sa majorité, dans le cas prévu à l ' ar t i c le 46. » 

j^^^ 4.— U n j^giement d'adnCinistration publ ique détermi­
nera en tant que de besoin les conditions d 'appl icat ion de l a 
préseat* l o i . 

Lâ présente loi sera exéeuîëe comme l o i de l ' E i s t , 

F a i t à Par is , le 24 m a i IS^^I. 
Vif icent Al}RÏOL. 

? « c le Président d^ ïs fiépubiifi^e : ( 
te président àu conseil des mimstref, 

ministre de Vintérimr., 
H e n r i QUEUÎLLE. 

te ministre des portes, téUgraphei et téléphanet, 
. g«rde des sceaux, ministre de la justice par intérim-, 

Charles B B U N E . 
Le ministre des affaires étrangères, 

S C H U M A N . - ^ 
le ministre de la santé publique et de la population, 

Pierre SCHNEITm. 

D E C H E T 53-161 déterminant les mûàaiîtés à^appUealîon du 
code de la natiantditê française dans les territoires â^outte* 
mer. 

( D u 24 février 1933) 

L e Prési-dent de l a KépulîKque, 
S u r le rapport d u président d u conseil des ministres , d u 

ministre do l a France d' 'outre-mer, d u garde des «ceaox, m i ­
nistre de îa justice et d u ministre de îa santé publique et de 
ïa populat ion, 

V u l ' a r t i c l e 72 de l a Cc-nstitution de l a République f r a n ­
çaise ^ 

V u rordonnance 45-2441 d« 19 octobre 1945, portant 
code de l a nationalité française ; 

V u i a l o i a-̂  46-2236 d u î<i octobre 1946, complétant P a r t i e l s 
8 de l 'ordonnance s^isvisée ; 

V u l e décret ni> 46-1289 d u 31 m a i 1946, déterminant les 
conditions d ' appl icat ion aux dépatteinenfô et territoires celé* 
Tant d u ministère de îa îVance d ' outre-mer autres que F l n d o -
chine, àm articles 2 et 3 de l a l o i n^ 46-991 du 10 m a i 1946, 
portant f ixat ion de l a date légale de cessation des hostilités, 
ensemble les décrets n" 46-1664 d u 20 j u i l l e t 1946, complétant 
ïe préc^-dent, et «<> 47-7 du 2 Janvier 1947, portant dérogation 
à l ' ar t i c le 2 d u décret d u 31 m a i 1946 -, 

V u le décret tt» 45-2698 d u 2 novembre 1943, re lat i f a u i 
formalités, qviî doivent èts-c rïb&arvées dans l ' inatruct ion dss 
déclarations de nationalité, des demande* de n a t u r a l i ^ t i o D <MS 
de réintégratimi et des demandes tendant à obtenir Favïtodsa* 
t ion de perdre l a qualité de François et le décret n ' 5 l - t 7 f ô 
d u 15 février 1951 qu i F a modifié ; 

V u l a l o i n» 50-399 du 3 a v r i l 1950, re lat ive à l a fran-> , 
cisation du n o m patronymique et d u prénom des étrangers 

V u l e décret n " 47-193S du 7 octobre 1947, déterminant les 
conditions dans, lesquelles s'effectuera l a preuve de l 'act ion 
dans ïa Bésistanfic pour l 'obtentian de l a natural isation et d e 
ïa réintégration ; 

V u Favis du conseil d 'E ta t d u ^ novembre 1948 î 
Après avis de FAssemblée de l ' U n i o n Française, 

Décrète Î 

A r t i c l e l^ï.—- Sous réserve des modif icat ions exprimées c i -
dessous et à rex 'ceptioa des articles 41, ©0, 81, 82, 85, I l S 
et 114 d u coda de l a nationalité française, les dispositions dud i t 
code sont déclarées applic^ables à canipter d u l e r ju i l l e t 
dans les territoires d 'outre-mer. 

Pour PappUcation du présent décret, Fexpression « e n F r a n ­
c e » , employée dans les divers articles du code àe l a na t i o* 
nalité, 8 '̂ent6^d également des territoires d'ou^e-mer de lu 
République françaîso. 

A r t 2.™ Toutefo is , à ïvkdagascac et dépendances, N O « * 
velle-Galédonie et dépendances, dans les Établissements f r a n ­
çais de rOcéanie et dans 1 archipel des Comores, les articles 
23, 24, 25 44, 45, 47 et 52 d u cod^ de l a nationalité française» 
ne sont applicable^ qu'aux personnes dont l ' un des patents nu 
moin* avait diéjâl l a " natiMïalité françsi&e ou l a qualité d e , 
c i toyen de F U u i o n française prévue à l ' a r t i c l e 81 de i a C o n s ­
t i tu t i on . 

A r t . 3-— L e délai de s ix mois pendant lequel le Gouverne­
ment peut s^oppoaer à Tacquisitiott de l a nationalité f r ^ ç a i s e , 
soit par le mariagCj soit en raison d& l a naissance et de hk. 
résidence en France , soit par déclaration de nationalité, cûa* 
formément aux articles 39, 46 et 57 d u code de l a natlohaïité 
française, est porté îi un an potir les territoires d' 'o«trc-m«r 
de l a République française. 

L e délai prévu au xireinïer aîifîéa dtj nouvel art i c le 39, in fim 
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â a code de l a nationalité française p a r t i r a à compter du dépôt 
d e l 'acte de mariage à l a résidence administrat ive compétente. 

A r t . 4.— P a r dérogation à l ' ar t i c le 27 d u code de l a nat io ­
nalité française, l a f i l i a t i on produit effet en matière d ' a t t r i ­
but ion de l a nationalité française lorsqu'elle est établie non 
seulement dans les conditions détq|minée8 par l a l o i c iv i le 
française, mais aussi par l a réglementation ou par les règles 
coutumdères applicables aux personnes qu i ont consfa-vé l eur 
statut c i v i l part i cu l ier . 

A r t . 5.— Par dérogation à l ' ar t i c le 84 du code de l a nat i o ­
nalité française, devient de p le in droi t Français au même t i tre 
que ses parents, à condit ion que sa f i l i a t i on soit établie confor­
mément à l a l o i c ivi le française, à l a réglementation et aux 
règles coutumdères applicables aux personnes qu i ont conservé 
leur statut c i v i l par t i cu l ier : 

1° L ' en fant mineur légitime ou légitimé dont le père ou l a 
mère, s i elle est veuive, acquiert l a nationalité française ; 

2» L ' e n f ^ t mineiu- nature l dont celui des parents à l'égard 
duque l l a f i l i a t i on a été établie en premier l i e u ou, le cas 
écbéant, dont le parent survivant acquiert l a nationalité f r a n ­
çaise. 
- A r t . 6.— Les décrets portant natural isat ion, réintégration, 

perte ou déchéance de l a nationalité française seront publiés 
au Journal officiel d u terr i to ire où l'intéressé réside, dès récep­
tion du Journal officiel de l a République française où i ls 
auront été insérés. Ils produiront néanmoins leur effet à l a 
date de l a signature dans les conditions prévues aux articles 
î lO, 117, 120 et 123 d u code de l a nationaUté françaiae. 

A r t . 7.— Lorsque l a mesure de déchéance envisagée à l ' a r ­
ticle 121 du code de l a nationalité française n 'a p u être n o t i ­
fiée à l a personne de l'intéressé ou à son domic i le , elle fa i t 
l 'objet d'une publ icat ion au Journal officiel d u terr i to ire où 
se trouvait son dernier domici le connu, dès réception du Jour­
nal officiel de l a République française qu i l a contient. 

L e délai d 'un mois accordé à l'intéressé pour produire toutes 
pièces et mémtoires utiles commence à courir , par dérogation 
è l ' ar t i c le 121, alinéa 2̂  d u codo de l a nationalité française, 
d u jour de l ' insert ion au Journal officiel d u terr i to ire . 

A r t . 8.— Par dérogation.à l 'art i c le 128 dû code de l a nat io ­
nalité' française, l a ju r id i c t i on c iv i le pourra" être saisie confor­
mément aux règles de l a procédure existant dans les territoires 
d 'outre-mer de l a République française. 

A r t . 9,— Par dérogation aux articles 133 et 134 du code 
de l a nationaUté française, l a ju r id i c t i on saisie statue sur les 
conclusions écrites d u ministère publ ic , l o rsqu ' i l ne réside pas 
au siège de cette jur id i c t i on . 

A r t . f O . — Par dérogation à l 'art i c le 135 du cpde de^ l a 
nationalité française, les délais de trente jours et de d ix jours 
prévus par cet articlje sont portés respectivement à trois mois 
et à un mois lorsque l a jur id i c t i on saisie a son siège dans 
u n terr i to ire d 'outre-mer. 

A r t . 11 .— Par dérogation à l ' ar t i c le 141 d u code de l a nat io ­
nalité française, l a preuve d 'un décret de natural isation ou 
de réintégration résidte de l a product ion soit'^ de l ' ampl ia t i on 
de ce décret, soit d ' i m e x e m p l ^ r e du Journal officiel de l a 
République française ou d u Journal officiel du terr i to ire où 
ce décret a été publié. 

A r t . 12 .— P a r dérogation à Par'ticle 143 du codé de l a 
iaationaUté française, lorsque l a nationalité française ne peut 
avoir sa source que dans l a f i l i a t i on , elle est tenue pour éta­
b l i e , sauf l a preuve -«©ntraire, s i l'intéressé et les ascendants 
q u i ont été susceptibles de l a lut transmettre ont jou i , d'une 
façon constante, d a l a possession d'état de Français. 

A r t . 13.^— P a r dérogation à l ' ar t i c le 149 d u code de l a 
nationalité française, le juge de pa ix et, à son défaift, le 

président d u t r ibuna l de première instance, ou le juge de paix 
à compétence étendue et, lorsque l 'organisation judic ia ire de 
l a c i rconscr ipt ion ne comporte pas de magistrats de cet ordre, 
les administrateiurs, chefs de ces circQpscriptions, ont, seuls, 
qualité pour délivrer un certi f icat de nationalité française à 
toute personne just i f iant qu'elle a cette nationalité. 

A r t . 14.— Sont et demeurent abrogés, dans \m territoires 
d 'outre-mer de l a République française, tous les textes anté­
rieurs relat i fs à l ' a t t r ibut ion , à l 'acquis i t ion et à l a perte de 
l a nationalité française, à l 'exception des dispositions relatives 
aux incapacités frappant les naturalisés. 

L ' a r t i c l e 24 d u décret du 5 novembre 1928 reste applicable 
dans les territoires d"outre-mer où i l l 'est actuellement. 

Uisjtodtiom transitoires. 

A r t . 15.— Les enfants légitimes ou naturels nés à l 'étran­
ger, à qu i l a nationalité française est attribuée conformément 
à l ' ar t i c le 19 d u code de l a nationalité française, pourront 
s'ils sont âgés de d i x - h u i t ans à l a date de l a mise en vigueur 
d u présent décret, exercer l a faculté de répudier jusqu'à l ' e x p i ­
rat ion du délai d ' u n an suivant cette date. 

1 A r t . 16.— L a femme à q u i l a nationalité française a été 
attribuée à t i t re de nationalité d'origine* et qui l 'ayant perdue 

1 pour avoir acquis, d u fa i t de son mariage, sans manifestation 
i de volonté de sa part , l a nationalité étrangère de son m a r i , 
\ pourra , s i elle résîdie dan;̂  l ' u n des territoires d'outre-mer de 
I l a République française, réclamer i a nationalité française par 
l' déclaration souscrite conformément 'à l 'art i c le 103 et dans les 
{ conditions prévues aux articles 57, 58 et 79 du code de l a 
\ nationalité française, jut,qu'à l'expii-ali-în à'- délai d 'un an 
\ nuivant, l a date de l a mifse en vi.jueu" dM 'T.'^sejt déf^ret 
: Les dispositions du jS!é;ieiU art ic le t o ù cjjpîica'^jlei à -ïa 

femme qui, antérieurement à so.i mariage av?e un étranger, 
i avait acquis la nationaUté française par réintégration de p le in 
i dro i t , conformément aux alinéas 2 et 3 du j aragraphe l e r de 
\ l 'annexe, à l a section V de l a part ie l l l du traité de V e r -

saUles, ou qui n 'a pas eu à se prévaloir de i a réintégration 
I de p le in dro i t par appl icat ion des textes précités, parce qu'elle 

avait déjà acquis l a nationalité française à une date antérieure 
; au 11 novembre 1918. j 

A r t . 17.— Pendant un délai de trois ans à compter de l a 
; promulgat ion d u présent décret, pourront réclamer l a nat io -
I nalité française par déclaration souscrite conformément à l ' a r -
i t ic le 103 d u CfMÎe de l a nationalité française, et dans les cond i ­

tions prévues aux articles 57*'et 58 dud i t code, les personnes 
î q u i résident depuis plus de d i x ans dans un territoire d ' outre-
i mer, lorsque, b i m quie n'étant pas nées dans ce territoire 
! ou dans u n autre terr i to ire ds l a République française, elleis 
I sont, de notoriété publique, intégrées àim la aoAétc autoch-
j tone et ont toujours été considérées comme Française^. 

Cette acquisit ion de l a natlon^ilUé française n 'aura pas pour 
effet de faire perdre à ceux qu i en bénéficient le statut c i v i l 
part i cu l ier sous lequel i l s vivent. 

A r t . 18.— L a femme étrangère régie par u n statut c i v i l 
part i c id ier , qu i a contracté mariage avec u n Français à une 
date postérieure au 1er j u i n 1946, est réputée avoir acquis de 
p le in dro i t l a nationalité française de son m a r i . 

E l l e a, toutefois, l a faculté, Jusqu'à Texpirat ion d u délai 
d'un an suivant l a date de l a mise en vigueur du présent 
décret, de déclarer, dans l a forme prévue par les articles 101 
et suivants d u coda de l a nationalité française, qu'elle décline 
l a nationalité française, 

L a femme française régie par un statut c ivU part i cu l ier , q^i 
a contracté mariage avec u n étranger à une date postérieure 
au l e r Juin 1946, pourra , dan"* le délai et sui^^nt les iormea 
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prévues h l'alinéa précédent, répudier l a nationalité française 
qu'elle a conservée lors 4^ son mariage. 

A r t . 1 9 , — Jusqu'à une date q u i sera fixée par u n décret, 
î'accpiisitio^ d'une nationalité étrangère par u n Français du 
sexe mascul in ne l u i fa i t perdre l a nationalité française qu'avec 
l 'autorisat ion d u Gouvernement français. 

Cette autorisation est de dro i t lorsque le demandeur a acquis 
une nationalité étrangère après l'âge de cinquante ans. 

Dispositions diverses. 

z A r t . 2 0 . — Sont déclarés applicables aux territoires d 'outre­
mer de l a République française : 

lû L 'ar t i c l e 5 de l 'ordonnance n° 4 5 - 2 4 4 1 d u 1 9 octobre 
1945 ; 

2» L a l o i n» 5 0 - 3 9 9 d u 3 a v r i l 1 9 5 0 ; 
3o L e décret n^ 4 5 - 2 6 9 8 du 2 novembre 1 9 4 5 modifié par l e 

décret no 5 1 - 1 7 8 8 d u 15 février 1951 ; 
4o L e décret n» 4 7 - 1 9 3 8 du 7 octobre 1 9 4 7 . 
Jusqu'à l ' exp i ra t i on d u délai de c inq ans suivant l a mise 

en vigueur d u présent décret, rétrange* q u i Justi f ie , dans les 
conditions fixées par l e décret susvisé d u 7 octobre 1 9 4 7 , avoir 
pr i s une p a r t active à l a Résistance, peut obtenir l a n a t u r a l i ­
sation ou l a réintégration dans les mêmes conditions que ce lui 
qu i a servi dans une unité de l'armée française et à qu i l a 
qualité de combattant! a été reconnue conformément aux règle­
ments en vigueur. 

A r t . 2 1 . - ^ L e garde des sceaux, ministre de l a Justice, l e 
ministre de l a France d 'outre-mer, le ministre de l a simt& 
publique et de l a populat ion et le secrétaire d 'Etat à l a santé 
publique et à l a populat ion sont chargés, chacun en ce q u i 
le concerne, de l'exécution d u présent décret, q u i sera publié 
au Journal officiel de l a f République française, a insi qu 'aux 
Journaux off iciels des territoires d 'outre-mer et inséré au 
Bul l e t in o f f i c ie l d u ministère de l a France d 'outre-mer. 

F a i t à Par is , l e 24 février 1 9 5 3 . 

V incent A U R I O L . 

Par l e Président de l a République ; 

Le président du conseil des ministres, 

René M A Y E R . 

Le gar\de des sceaux, ministre de la justice, 

Léon M A R T I N A U D - D E P L A T . 

Le ministre de la Vrance d'outre-mer, 

Louis J A C Q U I N O T . 

Le ministre de la santé publique et de la population^ 

P a u l R I B E Y R E . 

Le tecrétaîre d'Etat à la santé publique 
et à la population, 

Pierre G O U I N A U D . 

PAPEETE 
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